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renfort à venir amènent le Stif et la RATP
à investir en 2013 plus de 130 millions
d’euros pour l’acquisition de nouveaux
bus pour tout le réseau francilien. Cette
opération sera financée à hauteur de
90 millions d’euros par le Stif.
Le Stif entend ainsi continuer à accélé-
rer le renouvellement du parc de bus
francilien par des véhicules neufs aux
dernières normes environnementales
européennes (Euro 5 et 6), afin de
contribuer aux objectifs d’amélioration

de la qualité de l’air de la région Ile-de-
France inscrits au Plan de Déplace-
ments Urbains.
En Ile-de-France, 9000 bus répartis sur
1 435 lignes parcourent chaque année
plus de 300 millions de km et apportent
un service de mobilité de proximité à
près de 10 millions de Franciliens. En
2012, pour accompagner le développe-
ment de l’offre, le Stif a déjà investi
22 millions d’euros pour améliorer 122
lignes de bus.

PARIS ET PETITE COURONNE

Du nouveau dans les bus et RER

Le Conseil du Stif (Syndicat des
transports d’Ile-de-France), pré-
sidé par Jean-Paul Huchon, a
voté plusieurs mesures impor-

tantes en matière de transport dont on
verra les effets, pour certaines, dès cette
semaine. Récapitulatif des changements
programmés dans Paris et sa petite cou-
ronne (bus, RER A, B, C et D).

Les bus
En 2013, le Stif continue d’agir pour la
mobilité de proximité des Franciliens
après la décision de son Conseil d’amé-
liorer l’offre de 31 lignes de bus dans
toute l’Ile-de-France. 14 lignes de la
RATP et 17 lignes des réseaux de grande
couronne sont concernées par ces ren-
forts qui peuvent intervenir soit en
semaine, le week-end, en heures de
pointe, en heures creuses ou en soirée. Ils
permettront de réaliser plus de 1,7 mil-
lion de voyages supplémentaires sur
l’année dans toute l’Ile-de-France.
L’amélioration de cette offre représente
un montant de plus de 6 millions d’eu-
ros, financés principalement par le Stif.
Ces renforts seront mis en place princi-
palement à partir du 18 mars 2013.
Ces améliorations et les prévisions de
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Renfort réseau RATP
• Ligne 102 : Paris (Gambetta) – Rosny-
sous-Bois (Rosny-Bois-Perrier RER –
Rosny 2)
Renfort en heures creuses en semaine
avec intervalle de 15 min. Renfort entre
19h et 21h avec intervalle de 12 min.
Amélioration en heures de pointe (8h-
9h et 18h-19h) entre Étienne Dolet et la
Mairie de Montreuil avec intervalle de
12 min. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 109 : Paris (Terroirs de France)
– Charenton-le-Pont (Rives de Bercy)
Renfort en heures de pointe en semaine
avec intervalle de 3 min 30 le matin et 3
min le soir. Mise en service prévue le
lundi 18 mars 2013.
• Ligne 111 : Paris (Terroirs de France)
– Saint-Maur-des-Fossés (Champigny –
Saint-Maur RER)
Renforts entre Terroirs de France et La
Varenne-Chennevières RER: prolonge-
ment en soirée la semaine, prolonge-
ment de toutes les courses le dimanche
sur ce tronçon. Intervalle en semaine de
14 min entre Terroirs de France et Cha-
renton-Écoles et de 8 min entre Charen-
ton-Écoles et La Varenne-Chennevières
RER. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 113 : Nogent-sur-Marne (RER)
– Chelles (Chelles 2)
Renfort en heures de pointe. Améliora-
tion de la fréquence pendant les week-
ends toute l’année et en semaine au
mois de juillet. Mise en service prévue
le lundi 18 mars 2013.
• Ligne 117 : Créteil (Préfecture) –
Saint-Maur-des-Fossés (Champigny –
Saint-Maur RER)
Extension du service en soirée avec inter-
valle de 30 min. Dernier départ 0h30 de
Créteil Préfecture et à 1h15 de Champi-
gny – Saint-Maur RER. Renfort du ser-
vice le dimanche toute l’année avec un
intervalle moyen de 30 min. Mise en ser-
vice prévue le lundi 18 mars 2013.
• Ligne 159 : Nanterre (Cité du Vieux
Pont) – Puteaux (La Défense)
Amélioration de la desserte le samedi
toute l’année entre 8h et 13h pour amé-
liorer l’accès au marché de Nanterre.
Mise en service prévue le samedi
23 mars 2013.

• Ligne 169 : Boulogne-Billancourt
(Pont de Sèvres) – Paris (Hôpital euro-
péen Georges Pompidou)
Intervalle réduit à 12 min en heures de
pointe, 15 min en heures creuses et le
samedi, 20 min le dimanche. Prolonge-
ment du service jusqu’à 21 h 30 pour
chaque terminus. Amélioration de la
desserte scolaire. Mise en service pré-
vue le lundi 18 mars 2013.
• Ligne 172 : Bourg-la-Reine (RER) –
Créteil (Créteil l’Echat Parking)
Renfort de l’offre le samedi toute l’an-
née entre 8h et 13h pour améliorer la
desserte du marché de Vitry-sur-Seine.
Mise en service prévue le samedi
23 mars 2013.
• Ligne 237 : Saint-Ouen (Mairie) –
L’Île-Saint-Denis (Parc départemental
– collège Sisley)
Amélioration de l’offre le samedi en
heures creuses (15 min). Renfort en soi-
rée jusqu’à 22h30 avec un intervalle de
20 min. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 244 : Rueil-Malmaison – Paris
(Porte Maillot)
Extension du service les soirs du lundi
au dimanche avec les derniers départs à
0h30. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 250 : Aubervilliers (Fort d’Au-
bervilliers) – Gonesse (La Fontaine
Cypière ZI)
Amélioration de l’intervalle (30 min) en
heures creuses entre 8h et 16h. Mise en
service prévue le lundi 18 mars 2013.
• Ligne : 290 : Meudon-la-Forêt (ZI
Europe Nord) – Issy-les-Moulineaux
(Issy Val-de-Seine RER)
Création d’un service en heures creuses
entre Issy Val-de-Seine RER et Réau-
mur-Descartes (Plessis-Robinson) avec
intervalle de 15 min. Création d’un ser-
vice le samedi entre Issy – Val de Seine
RER et le Jardin parisien – Hôpital
Béclere, avec intervalle de 16 min entre
6 h 30 et 10h et de 15 min jusqu’à
20h30. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 367 : Rueil-Malmaison (RER) –
Bezons (Pont de Bezons)
Modification de l’horaire de pointe à
18h-19h. Dernier départ à 20 h 30 à
chaque terminus pour les courses

longues. Mise en service prévue le lundi
18 mars 2013.
• Ligne 378 : Nanterre (Nanterre Ville
RER) – Asnières-Gennevilliers (Les
Courtilles)
Amélioration de la desserte avec un
passage toutes les 4 min entre Les Cour-
tilles et Victor Basch et toutes les 12
min sur les grandes lignes en période de
pointe la semaine. Fréquence améliorée
(8-9 min) pendant les heures creuses.
Mise en service prévue le lundi 18 mars
2013.

Le RER A
Le Schéma directeur du RER A,
approuvé par le Conseil du Stif en
juin 2012, permet d’engager la mise en
œuvre d’une série de mesures à court,
moyen et long termes, conjuguant
exploitation, maintenance et investisse-
ment. Parmi les premières mesures
mises en place figure l’adaptation de
l’offre de transport aux rythmes de vie
des Franciliens.

Davantage de trains sur la ligne dès
cet été
Afin d’offrir aux voyageurs pendant la
1re quinzaine de juillet la même offre
que celle du reste de l’année, le Stif
décide de maintenir les horaires iden-
tiques la seconde semaine de juillet.
Concrètement, 660 trains continueront
de circuler chaque jour pendant cette
semaine, contre 470 ensuite. Cette
mesure interviendra de manière coor-
donnée avec le RER B, qui en bénéficie
aussi dès l’été 2013 suite à la décision
du Conseil du Stif du 13 décembre
2012.
De plus, pendant les semaines suivantes
de juillet, afin de répondre à la demande
de fréquentation des gares situées entre
Torcy et Marne-la-Vallée – Chessy, sur
la branche de Marne-la-Vallée (branche
A4), les trains terminus Noisy-le-Grand
sont prolongés jusqu’à Marne-la-Vallée
– Chessy aux heures de pointe du matin
et du soir. Ce sont ainsi 22 trains sup-
plémentaires par sens qui circuleront
chaque jour entre ces deux gares.
Enfin, au mois d’août, les trains termi-
nus Noisy-le-Grand sont prolongés

h
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jusqu’à Torcy aux heures de pointe du
soir. Ce sont ainsi 10 trains supplémen-
taires par sens qui circuleront chaque
jour entre ces deux gares.

Renfort de la branche Cergy en soi-
rée en fin d’année
En décembre 2013, sur la branche
Cergy - Le Haut, les voyageurs au
départ de Châtelet bénéficieront d’un
train toutes les 20 minutes pendant une
heure supplémentaire jusqu’à 21 h 30,
au lieu d’un train toutes les 30 minutes.
À cette échéance, l’ensemble des trains
sur la branche Cergy circulera avec les
nouvelles rames MI09 à deux niveaux.

Le RER B
Le Conseil du Stif lance la mise en
œuvre de premières mesures d’amélio-
ration du RER B Sud, en amont de la
présentation intégrale du Schéma direc-
teur de la ligne. Un premier plan d’ac-
tion portant sur l’amélioration de l’ex-
ploitation, des infrastructures et de
l’information voyageurs sera lancé dès
cette année 2013.

Création d’un Centre de commande-
ment unique
Afin de permettre une meilleure réacti-
vité et une meilleure cohérence de l’in-
formation, un Centre de commande-
ment unique de la ligne B rapprochera
les différents acteurs opérationnels dans
l’actuel Poste de commande centralisé
situé à Denfert-Rochereau. Cette

mesure proposée par le Stif a notam-
ment été plébiscitée par la Commission
d’enquête parlementaire présidée par le
député Daniel Goldberg en mars 2012.
Le Stif réaffirme la nécessité que la
RATP et la SNCF mettent en œuvre
cette mesure, dans le respect du dia-
logue social et dans les meilleurs délais.
Un directeur de ligne B unique sera éga-
lement mis en place en juin afin de pilo-
ter la performance de l’ensemble de la
ligne en matière d’offre, de ponctualité
et d’information voyageurs, pour le
compte des deux opérateurs RATP et
SNCF, sur les tronçons nord et sud.

Adaptation d’un 3e quai pour les
voyageurs à Denfert-Rochereau
Le quai 3 de Denfert-Rochereau sera
adapté afin de pouvoir accueillir
jusqu’à 6 trains longs (208 m) par
heure.
En cas de situation perturbée, ce quai
pourra faire office de terminus provi-
soire et permettra aux voyageurs de la
branche Sud d’avoir accès aux autres
modes de transport en commun dans
Paris à partir de Denfert. Le quai sera
opérationnel fin 2014 / début 2015.

Amélioration de l’information aux
voyageurs
Des premières mesures vont être enga-
gées dès cette année. La sonorisation de
l’ensemble des gares de la partie sud de
la ligne sera ainsi améliorée à partir de
2014. De nouveaux écrans dédiés aux

situations perturbées seront installés
d’ici fin 2015, tout comme des écrans en
plusieurs langues. De plus, le système
d’information en ligne (SIEL) sera amé-
lioré afin d’afficher des horaires tenant
compte des temps réels de parcours,
pour une mise en service à horizon
2015-2016. Enfin, d’ici fin 2015, des
applications mobiles seront développées
afin de permettre aux personnes en
situation de handicap d’avoir accès à la
chaîne d’information voyageurs.

Le RER C
Dans le cadre des mesures d’améliora-
tion à court terme prévues par le
Schéma Directeur du RER C, le Stif
renforce la desserte des gares d’Ivry-
sur-Seine et Vitry-sur-Seine en heures
de pointe et augmente la capacité des
trains les plus chargés de la branche
Versailles Rive Gauche – Versailles
Chantiers.

Augmentation de la desserte d’Ivry-
sur-Seine et Vitry-sur-Seine en
heures de pointe en 2014
Pour répondre à l’augmentation de la
fréquentation des gares d’Ivry-sur-
Seine et Vitry-sur-Seine, leur desserte
sera doublée dans le sens banlieue-Paris
aux heures de pointe du matin et dans le
sens Paris-banlieue aux heures de
pointe du soir. Elle passera d’un train
par quart d’heure actuellement à deux
trains par quart d’heure (8 trains par
heure).

Adaptation d’un 3e quai 
pour le RER B à Denfert-Rochereau.
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pour mieux gérer les situations pertur-
bées :
- une voie de retournement en gare
d’Austerlitz surface est de nouveau
accessible depuis fin 2012 pour les
RER C venant du Sud, permettant de
mieux gérer les situations perturbées ;
- des voies de retournement à Javel,
financées par subvention du Stif de 8
M€, seront également mises en service
fin 2013, permettant de mieux gérer les
situations perturbées ;
- la suppression de limitations perma-
nentes de vitesse à 40 km/h entre Bou-
levard Victor et Invalides, financée à
hauteur de 7 M€ par l’État et la Région,
sera mise en service fin 2013.

Le RER D
Le Stif, en tant qu’Autorité organisa-
trice des transports en Ile-de-France, est
garant de l’équité de l’offre de transport
à l’échelle de la Région. Il a le souci de
prendre en compte l’évolution des
besoins de tous les voyageurs, qu’ils
habitent en petite ou en grande cou-
ronne.
Après plusieurs temps de concertation
avec ses partenaires, les élus du Conseil
du Stif ont voté plusieurs mesures afin
d’améliorer les conditions de transport
des 550 000 voyageurs quotidiens du
RER D.

Renfort d’offre au nord de la ligne
12 trains circuleront en heures de pointe
le matin et le soir au nord de la ligne,
contre 8 actuellement.

Renfort d’offre au sud de la ligne
En 2014, les trains effectueront un arrêt
supplémentaire en heures de pointe le
matin et le soir par rapport à 2013 sur
chacune des missions de la ligne D,
excepté pour les trains de et vers Cor-
beil. La desserte de Maisons-Alfort pas-
sera de 2 à 3 trains par quart d’heure en
pointe (12 trains par heure), celle de
Villeneuve-Saint-Georges de 3 à 4
trains par quart d’heure (16 trains par
heure) et la nouvelle gare Pompadour
sera desservie par 2 trains par quart
d’heure (8 trains par heure) en heures
de pointe.
L’offre de la ligne est également renfor-

La gare d’Ivry-sur-Seine bénéficiera de
la desserte d’un train par quart d’heure
supplémentaire en provenance de Dour-
dan, et Vitry-sur-Seine de la desserte
d’un train par quart d’heure supplémen-
taire en provenance de Versailles-Chan-
tiers.
La desserte de ces gares par deux des
six missions que comporte le RER C
permettra de renforcer le service en
heure de pointe.
Le Conseil du Stif prend acte de ce que
l’augmentation de la desserte de pointe
d’Ivry et Vitry prévue, sur la ligne C du
RER, dans le cadre des évolutions
d’offre ferroviaire pour le service
2014, aura un impact de moins d’une
minute sur les missions concernées et
sera même sans effet pour la mission
Versailles Chantiers. Ils affirment par
ailleurs leur vigilance à ce que cet
engagement soit strictement respecté
par RFF et la SNCF.
Par ailleurs, le Conseil du Stif souhaite

que, sans attendre, des moyens de ren-
forcement de la desserte bus en 2013
contribuent à améliorer l’accès aux
gares du RER C.

Amélioration des performances de la
ligne
• Des trains plus longs sur la branche
Versailles Rive Gauche – Versailles
Chantiers
Grâce au déploiement du Francilien sur
les réseaux Est et Saint Lazare dès cette
année, 6 trains Z2N seront transférés
sur la ligne C. Les six trains les plus fré-
quentés de la branche Versailles Rive
Gauche – Versailles Chantiers pourront
ainsi passer de 6 à 8 voitures, amélio-
rant les conditions de transport de voya-
geurs grâce à des trains plus grands.
• Mise en service d’aménagements
d’infrastructures
Des aménagements visant à améliorer
la régularité de la ligne C seront égale-
ment mis en service en 2013, y compris

Prolongement de la ligne 11
Après une première phase de concertation en 2010, qui a permis notamment
d’arrêter le choix du tracé, le projet de prolongement de la ligne 11 à l’est sera
à nouveau présenté au public dans le cadre de l’enquête publique prévue à l’été
2013. Avec 6 kilomètres de lignes supplémentaires et 6 nouvelles stations, dont
une aérienne, ce prolongement devrait accueillir 85 000 voyageurs par jour.
Ainsi prolongée, la ligne 11 permettra d’améliorer la desserte de l’est parisien
et plus particulièrement celle des communes Les Lilas, Noisy-le-Sec, Mon-
treuil, Romainville et Rosny-sous-Bois. Il faudra par exemple 23 minutes pour
relier la future station de La Boissière à Châtelet, contre près de 50 minutes
actuellement. Ce prolongement sera en correspondance avec le RER E et la
future Ligne Orange du Grand Paris Express à Rosny-Bois-Perrier et avec le
prolongement du tramway T1 Est à Romainville. Le coût du projet est estimé
1,25 milliard pour les infrastructures. 
Les 25 rames actuelles, composées de 4 voitures, seront remplacées lors de la
mise en service du prolongement par 41 métros neufs de 5 voitures, afin d’ac-
cueillir un plus grand nombre de voyageurs et d’améliorer leur confort. Ces
rames, sans séparation entre les voitures, permettront aux voyageurs de mieux
circuler à bord des trains. L’augmentation du nombre de métros permettra d’as-
surer une fréquence de 1 min 45 en heure de pointe le matin. Le financement de
ces rames sera assuré à 100 % par le Stif.

Les étapes du prolongement
• février 2013 : approbation du schéma de principe et du dossier d’enquête par
le Conseil du Stif ;
• été 2013 : lancement de l’enquête publique ;
• courant 2014 : début des travaux ;
• 2019 : mise en service.

h
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cée de la façon suivante : en semaine, un
train supplémentaire circulera entre
Melun et Paris (mission Fuca) afin de
prolonger l’heure de pointe du matin
d’un quart d’heure ; dans l’autre sens, le
soir, un train supplémentaire circulera
entre Paris et Melun afin de prolonger
l’offre à la fréquence d’un train toutes
les 15 minutes jusqu’à 21h05 au départ
de la gare de Lyon, contre 20 h 38
actuellement ; tous les trains entre
Juvisy et Corbeil sont prolongés
jusqu’à Melun, soit 7 trains par jour. En
week-end, entre Paris et Melun le
dimanche, la desserte en deuxième par-
tie de journée passera d’un intervalle
d’un train toutes les demi-heures
actuellement à un train tous les quarts
d’heure.
• De nouveaux trains sur la ligne
Afin de pouvoir réaliser cette offre nou-
velle, 12 rames Z2N supplémentaires,
actuellement en service sur la ligne P,
seront déployées sur le RER D, grâce à
l’arrivée du Francilien sur la ligne P en
2013. Ces rames permettront par ail-
leurs de garder des trains en réserve
pour remplacer ceux qui nécessiteraient
des opérations de maintenance.
De plus, des rames Z2N supplémen-
taires seront déployées sur la ligne
début 2014 grâce à la décision prise par
le Stif d’acheter 6 rames Z2N à la
Région Nord - Pas de Calais. Cet inves-
tissement de 16,5 millions d’euros sera
financé à 50 % par le Stif.
Enfin, le Conseil du Stif a décidé à

l’unanimité le redéploiement de vingt
rames MI 84 du RER A, rendues dispo-
nibles par l’arrivée des nouveaux trains
MI09, pour remplacer les « petits gris »
qui circulent sur les navettes du RER D
entre Melun et Juvisy (et les navettes de
la ligne R entre Melun et Montereau).
Cette mesure est adoptée de manière
transitoire en vue d’améliorer au plus
tôt le confort des voyageurs et la qualité
du service dans ce secteur et en atten-
dant le déploiement du nouveau maté-
riel RER sur la ligne.
Le Conseil du Stif exprime le vœu que
la SNCF accélère son calendrier dans la
perspective de la livraison de ces nou-
veaux matériels roulants.
Il souhaite par ailleurs que, sans atten-
dre, des moyens de renforcement de la
desserte contribuent à améliorer l’ac-
cès aux gares du RER D. En ce sens,
des renforts ciblés seront mis en place
en 2013 pour améliorer la desserte des
gares des branches de Melun et Cor-
beil.

Mesures complémentaires
De plus, le Stif décide la mise en œuvre
de mesures complémentaires qui parti-
cipent à l’amélioration du fonctionne-
ment général de la ligne et de la qualité
de service.
• Protection des emprises ferroviaires
La protection des emprises ferroviaires
le long du RER D permet de limiter les
actes de malveillance, la présence de
voyageurs sur les voies, voire les acci-

dents de personnes. Le Stif demande à
RFF d’engager dès 2013 un programme
important de clôture des emprises le
long des voies du RER D.
• Études pour un second quai en gare de
Pompadour
La création d’un second quai en gare
nouvelle de Pompadour permettrait
d’améliorer la gestion des situations
perturbées sur la ligne, tout en mainte-
nant un accès à cette gare qui proposera
de nombreuses correspondances avec
d’autres modes de transports en com-
mun. Le Stif demande aux opérateurs
RFF et SNCF de lancer immédiatement
les études de réalisation de ce second
quai.
• Modernisation des gares
La modernisation des gares de la ligne,
correspondant à un investissement
d’environ 70 M€ doit être accélérée. Le
Conseil du Stif demande à l’État et à la
Région d’élaborer dans les meilleurs
délais la convention de financement des
études de modernisation des gares de
Stade de France-Saint-Denis, Maisons-
Alfort, Villeneuve-Saint-Georges,
Lieusaint-Moissy, Corbeil-Essonnes et
Melun.
• Étapes ultérieures d’amélioration
Enfin, le Conseil du Stif demande à
RFF et à la SNCF d’accélérer les études
des infrastructures permettant la créa-
tion de trains supplémentaires aux
heures de pointe sur le RER D, pour
faciliter l’accès à Paris notamment pour
les gares les plus éloignées.
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9RER D en gare de Melun :

un renfort au sud de la ligne est prévu.
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MAINTIEN À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES

2e édition de l’appel à projets Exapad

Le Département de Paris, avec
ses partenaires, le Pôle Allon-
gement de la Vie Charles Foix,
l’APHP, le Centre d’action

sociale de la Ville de Paris, le Paris Région
Lab, Oseo, la Ville d’Ivry, les Conseils
généraux du Val-de-Marne et de l’Es-
sonne, la Communauté d’agglomérations
de Grand Paris Seine Ouest, et le CNR
Santé, lancent la 2e édition de l’appel à
projets Expérimentations et évaluations
de solutions en faveur de l’Autonomie
des personnes âgées à domicile (Exapad).
Rester chez soi le plus longtemps pos-
sible : c’est le souhait d’une majorité de
personnes âgées. Reconnaissant le rôle
primordial des proches aidants dans
l’accompagnement des personnes
âgées à domicile, le schéma gérontolo-
gique 2012-2016 du Département de
Paris, « Bien vivre son âge à Paris »,
souligne la nécessité de prendre en
compte la réalité des aidants. C’est en
ce sens que le Département de Paris a
décidé, avec ses partenaires, de consa-
crer la 2e édition d’Exapad à la
recherche de solutions innovantes pour
le bien-être et le confort des aidants
informels et des professionnels interve-
nant au domicile de personnes âgées en
perte d’autonomie.
Cet appel à projets s’adresse à des
entreprises souhaitant proposer des
solutions innovantes. L’usager est placé
au cœur de la réflexion : les projets
seront testés grâce à la participation
volontaire de personnes âgées et de
leurs aidants informels et profession-
nels. L’équipe pluridisciplinaire du
Pôle Allongement de la Vie Charles
Foix évaluera le comportement des uti-
lisateurs, les dispositifs selon des cri-
tères d’acceptabilité, d’ergonomie et
d’efficacité. À l’issue de l’évaluation,
un label pourra être décerné par le Pôle
Allongement de la vie Charles Foix.

Un comité de sélection, incluant notam-
ment des élus, des experts et des retrai-
tés, choisira les solutions à tester. Les
expérimentations proposées par des
PME innovantes pourront être en partie
financées par le fonds Paris Innovation
Amorçage, créé par la Ville de Paris et
Oseo.
Pour Liliane Capelle, adjointe chargée
des Seniors et du Lien intergénération-
nel, « la Ville de Paris souhaite, avec ses
partenaires et les personnes âgées,
développer par l’expérimentation une
connaissance fine des différents
moyens d’améliorer le quotidien des
personnes âgées à leur domicile. La
première édition d’Exapad a été consa-
crée au lien social et à lutte contre l’iso-
lement, avec cette seconde édition nous
avons souhaité prendre en compte le
quotidien des proches aidants et des
professionnels qui accompagnent les

personnes âgées à leur domicile. Les
nouvelles technologies peuvent appor-
ter de nouvelles solutions et contribuer
ainsi au “mieux vivre” à domicile ».
« Le vieillissement à domicile est une
problématique majeure pour les
seniors, mais aussi pour ceux qui les
accompagnent. Dans un domaine où les
technologies sont nombreuses mais
n’ont pas toujours fait la preuve de leur
plus-value, l’expérimentation ouverte
et systématique est la seule façon pour
les collectivités locales de développer
une réelle compétence pour de futures
interventions efficaces », a souligné à
pour sa part Jean-Louis Missika, adjoint
chargé de l’Innovation, de la Recherche
et des Universités.

L’appel à projets est disponible en
ligne sur www.paris.fr/exapad. Date de
clôture le 25 mars 2013.

Les projets seront testés grâce à la participation volontaire 
des personnes âgées et de leurs aidants.

Paris dans ses arrondissements 
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ÉCOLES MATERNELLES ET PRIMAIRES

Réforme des rythmes éducatifs

Dans le cadre de la concertation
initiée depuis le début de l’année
sur la réforme des rythmes édu-
catifs, la Ville de Paris soumet

à l’appréciation des Parisiens un pré-projet
d’organisation de la semaine dans les écoles
maternelles et primaires ainsi qu’une pré-
sentation des activités périscolaires envisa-
gées. Un questionnaire à l’attention des
parents est également proposé, jusqu’au
15 mars prochain, pour mieux connaître
leurs attentes. Accessibles sur le site internet
de la Ville, www.paris.fr, ces documents
formalisent l’état des réflexions après plu-
sieurs semaines de discussions avec les
représentants des parents, des personnels
de la ville et des enseignants.
Cette nouvelle étape du dialogue doit
permettre aux Parisiens de se prononcer
sur différentes hypothèses et de contri-
buer, par leurs propositions, à élaborer le
dispositif le plus satisfaisant possible.
Dans le même temps, le débat se poursuit
au travers notamment des rencontres
dans les arrondissements. La concerta-
tion continue jusqu’au 25 mars, date à
laquelle le Conseil de Paris se prononcera
sur l’opportunité de mettre en œuvre la
réforme des rythmes éducatifs dès sep-
tembre 2013. Ce temps de la discussion
et du débat démocratique doit mettre la
Ville en situation de faire de cette
réforme un progrès pour tous.

Les activités périscolaires seront-elles
gratuites? Avec une journée de 5h30, la
classe pourrait commencer plus tard ou
s’achever plus tôt. La Ville souhaite que
le temps ainsi libéré soit mis à profit pour
l’épanouissement des enfants, via la pra-
tique d’activités périscolaires (éveil artis-
tique, sportif ou scientifique). Les activi-
tés proposées par la Ville de Paris jusqu’à
16h30, c’est-à-dire sur du temps initiale-
ment consacré à la scolarité de l’enfant,
seront totalement gratuites. En revanche,

les activités périscolaires se déroulant
après 16h30 resteront payantes.

Les enfants seront-ils obligés d’assister
aux activités périscolaires? Ces activi-
tés ne seront pas obligatoires. En fonction
de l’organisation qui sera choisie à l’issue
de la concertation, les parents pourront
amener leurs enfants plus tard si l’entrée
de la classe est repoussée à 9h ou 9h15,
ou bien récupérer leurs enfants plus tôt si
la fin de la classe est avancée à 15h ou
15h30.

Des moyens supplémentaires sont-ils
prévus? L’exécutif parisien a d’ores et
déjà inscrit 5 millions d’euros dans le
budget municipal 2013. S’y ajoutent
encore les fonds alloués par l’État, soit
6,5 millions d’euros pour l’année scolaire
2013/2014. Au-delà, le maire a assuré
que Paris mettrait les moyens nécessaires
à cette réforme pour l’encadrement, les
locaux, l’offre périscolaire, pour la for-
mation et la déprécarisation du personnel
d’animation et pour de nouvelles
embauches nettes.

Connaît-on déjà les scénarii les plus
vraisemblables si la réforme était mise
en œuvre dès cette année? À l’heure
actuelle, trois hypothèses se détachent et
pourraient s’appliquer dans le cadre
d’une semaine de 4 jours et demi:
- pour l’école maternelle, une ouverture
plus tardive de la classe, vers 9 heures, à
condition toutefois que l’école assure un
accueil dès 8h30 pour ne pas pénaliser
les parents ;
- pour l’école élémentaire, les cours pour-
raient finir à 15h30 ;
- ou bien les cours pourraient aussi finir à
15h deux fois par semaine pour offrir des
temps périscolaires plus longs et donc
des activités de qualité, y compris en
dehors de l’école.

Paris dans ses arrondissements

Les 10 ambitions du projet
• La santé des enfants, dans une école
qui s’adapte à leurs rythmes pour
mieux leur délivrer ses apprentissages.
• L’épanouissement et le plaisir des
enfants, dans une école qui leur offre
des perspectives de développement
plus variées.
• L’égalité des chances pour les
enfants, avec un cadre qui garantit leur
égal accès aux activités périscolaires
quels que soient le quartier où ils vivent
ou les ressources de leur famille.
• L’ouverture sur le monde des enfants,
dans une école où c’est leur environne-
ment, la richesse culturelle, sportive,
scientifique de Paris, qui vient à leur
rencontre.
• Une meilleure articulation entre le
temps scolaire dévolu à l’éducation
nationale et le temps périscolaire
dévolu à la ville, dans une école où ces
temps cohabitent, alternent et se ren-
forcent.
• Une amélioration qualitative et quan-
titative de l’encadrement des enfants
sur les temps périscolaires qui rassure
les parents, soulage les enseignants et
apporte aux enfants de meilleures
conditions de vie au sein de l’école,
notamment pendant la pause du midi.
• Une démocratie scolaire plus avan-
cée, grâce au renforcement du rôle des
conseils d’école dont les projets trou-
veront une place dans le cadre défini à
l’échelle parisienne.
• Un progrès social pour les personnels
de la ville dans leur diversité.
• Une vraie reconnaissance du rôle et
du travail essentiels des enseignants.
• La sérénité pour les familles puisque
les enfants continuent d’être accueillis
jusqu’à 16h30 pour des activités péris-
colaires prises en charge gratuitement
par la Ville.
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ASNIÈRES-SUR-SEINE

Aider la Caisse des écoles

La Caisse des Écoles est un orga-
nisme compétent pour mettre
en place des actions à caractère
éducatif, culturel, sanitaire et

social en faveur des enfants relevant de
l’enseignement du premier et du second
degré.
Elle est administrée par un conseil d’ad-
ministration composé de cinq membres
de droit (le maire, président, l’inspec-
teur de l’Éducation nationale de la cir-
conscription, un membre désigné par le
préfet et deux conseillers municipaux
désignés par le conseil municipal) et de
trois membres élus. Sa vocation pre-
mière était de récolter des dons pour
lutter contre l’illettrisme. Jules Ferry,
dans sa loi de 1882, lui donna un statut
d’établissement public communal.
À Asnières, la Caisse des écoles aide,
sous certaines conditions, les écoles qui
organisent des séjours autogérés. Elle
peut aussi attribuer une aide indivi-
duelle au départ des enfants pour des
séjours autogérés et des classes d’envi-
ronnement. Elle est depuis 2005 le sup-
port juridique du dispositif « Réussite
éducative » qui contribue au finance-

ment de diverses actions en faveur de la
réussite scolaire (plus particulièrement,
les clubs coup de pouce).
La Caisse des écoles bénéficie de trois
types de ressources :
• de subventions de la commune, du
département ou de l’État ou de tout
autre établissement public ;
• de cotisations volontaires des mem-
bres souscripteurs ;
• de dons, legs, quêtes de bienfaisance.

Qui peut souscrire et comment sous-
crire?
Toute personne peut souscrire à la
Caisse des écoles. Le montant mini-
mum annuel de la souscription est de
2 €. Elle se fait à la Direction de l’édu-
cation et de l’enfance (5-7 rue de
l’Alma, 1er étage, bureau 121) ou par
correspondance (chèque établi à l’ordre
de la Caisse des Écoles).

Qui peut être candidat au comité
d’administration de la Caisse des
écoles?
Chaque souscripteur, jouissant de ses
droits civiques et politiques, âgé d’au

moins 21 ans, peut, par simple
lettre adressée à la Direction de
l’éducation et de l’enfance se
présenter comme candidat aux
élections de la Caisse des écoles.
Ces élections ont lieu tous les
trois ans (les prochaines se tien-
dront en 2015). Elles permettent
à trois résidents d’Asnières-sur-
Seine de participer au comité
d’administration de la Caisse des
écoles et ainsi prendre part aux
décisions relatives au fonction-
nement de cette Caisse et au vote
de son budget.

    
Rens. sur www.asnieres-sur-
seine.fr et au 0141111441.

CLAMART

La ville sur mobile
Un mois après le
lancement de la
nouvelle version
de son site Internet
www.clamart.fr, la
ville de Clamart
s’est dotée d’une
version mobile
pour répondre au
mieux aux attentes
des habitants.

L’objectif cette version est de per-
mettre aux Clamartois(es) d’accéder,
où qu’ils soient, aux informations les
plus essentielles au quotidien : numé-
ros d’urgences, pharmacies de garde,
travaux en cours sur la voie publique,
téléphone et horaires du guichet
unique…
Une rubrique « A la une » reprend
l’essentiel de l’actualité de votre
ville. La rubrique « Sortir à Clamart »
permet quant à elle de découvrir les
événements programmés dans les
équipements culturels, les centres
socioculturels ou les associations.
Le plan interactif permet à l’usager
de se situer sur une carte et de géolo-
caliser les équipements et installa-
tions les plus proches. Il est appelé à
s’enrichir progressivement, par
exemple par la présentation des sta-
tions Autolib’.
La page Facebook de la ville est éga-
lement accessible en bas de page.
Le téléchargement d’une application
n’est pas nécessaire. Le site munici-
pal www.clamart.fr détectera auto-
matiquement l’utilisation d’un smart-
phone (iPhone, Android, etc.) et
basculera sur la version mobile.
Les usagers qui souhaitent y accéder
directement ou l’enregistrer dans les
favoris de leur smartphone peuvent le
faire en utilisant l’adresse
mobile.clamart.fr/

Hauts-de-Seine 
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CGPME 92

Accompagnement à l’international

L a Confédération générale des
petites et moyennes Entreprises
des Hauts-de-Seine (CGPME
92) a mis au point un dispositif

pour accompagner les entreprises souhai-
tant se lancer dans l’export et les conseiller
dans leurs démarches.
« Prospecter à l’étranger présente des
risques et coûte cher ? Vous ne connais-
sez pas la culture de la zone visée et ne
parlez pas sa langue? Vous ne connais-
sez pas les différentes aides financières
existantes ? La CGPME 92 vous pro-
pose l’appui d’un chargé de mission à
l’international qui vous accompagnera
tout au long de votre parcours à l’ex-
port », explique-t-elle.
L’export est un accélérateur de dévelop-
pement de l’entreprise. Il permet :
• de s’ouvrir vers de nouveaux marchés;
• d’améliorer la compétitivité en se
confrontant à la concurrence étrangère ;
• de réduire les risques liés aux diffé-
rentes conjonctures ;
• de consolider la croissance.
L’accompagnement proposé par la
CGPME 92 s’effectue en trois phases.
D’abord un conseiller du commerce
extérieur de la France, spécialiste du
secteur d’activité de l’entreprise et de la
zone ciblée, pointera les points forts et
les points faibles du projet. Deuxième
phase, le chargé de mission à l’interna-
tional, avec l’appui de ses partenaires,
répondra aux besoins de l’entreprise en
terme de financement, de prospection,
de protection intellectuelle, etc. Enfin,
dans la phase de concrétisation du pro-
jet, le chargé de mission fera bénéficier
à l’entrepreneur du réseau de la
CGPME 92 à l’étranger.

Réseau unique de compétences
La CGPME 92, réseau unique de com-
pétences mises au service de l’entre-
prise. Créée depuis plus de 40 ans,

avec une vraie spécificité 100 % PME
- TPE - PMI qu’elle défend au quoti-
dien auprès des organismes paritaires
et pouvoirs publics, l’organisation
patronale CGPME 92 fédère les entre-
prises des Hauts de Seine et les accom-
pagne dans le cadre d’actions qui
s’inscrivent au cœur de leurs préoccu-
pations.
L’ouverture à l’international est une
opportunité de développement. La
CGPME 92 propose régulièrement des
missions économiques vers des mar-
chés porteurs : la Chine en 2006, la
Roumanie en 2007, l’Algérie, la Tunisie,
le Maroc en 2008 le Chili en 2009, Abou
Dabi, Dubaï et l’Égypte en 2010.
Membre actif de Hauts de Seine Interna-
tional dont elle est partenaire, la CGPME
92 fait connaître, par des réunions d’in-
formation, les aides et supports à l’export
disponibles pour les entreprises.
En 2011, la CGPME 92 a construit un
processus d’accompagnement spécifique
pour les entreprises des Hauts de Seine.
Si le rôle de la CGPME 92 est de repré-
senter et de défendre les TPE-PME à tous
les échelons de l’État, il est aussi de les
informer. Pour l’année 2012 les actions
engagées par la CGPME 92 couvriront
l’actualité sociale, économique et finan-
cière qui préoccupe les entreprises au
quotidien notamment par des petits-
déjeuners à thème qui les renseigneront
sur des sujets d’actualité et liés à la
conjoncture.
« Les PME-PMI et TPE sont des struc-
tures dynamiques et souvent novatrices
qui offrent un cadre économique unique
que l’organisation souhaite promouvoir
et voir reconnaître à l’échelle nationale et
internationale », expliquent Jean-Luc
Duhamel, président de la CGPME 92, et
Joselyne Studer-Laurens, présidente de
la Commission internationale.

Hauts-de-Seine

Hauts-de-Seine International

Les membres du réseau Hauts-de-
Seine International coordonnent leurs
objectifs et savoir-faire respectifs
pour proposer aux entreprises un sou-
tien personnalisé et des actions com-
plètes :
• rencontres export ;
• séminaires techniques ;
• aides au recrutement d’un Volontaire
international en entreprise ;
• diagnostic export ;
• appui individuel à la prospection
vers des zones à fort potentiel : mis-
sions de 1re approche ou de dévelop-
pement d’affaire, participation à des
salons ;
• journées pays ;
• suivi personnalisé post-mission.
Le réseau Hauts-de-Seine Internatio-
nal réunit autour du conseil général
des Hauts-de-Seine neuf autres parte-
naires : la Chambre de métiers et de
l’artisanat, les Conseillers du com-
merce extérieur Comité Hauts-de-
Seine, la CGPME 92, la Chambre de
commerce et d’industrie de Paris
Hauts-de-Seine, la Coface Ile-de-
France Ouest, le Medef Hauts-de-
Seine, DIRECCTE Ile-de-France,
UbiFrance et les Missions écono-
miques, Oseo Ile-de-France.

Rens. sur www.hauts-de-seine.net/
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La concertation sur le projet de
Ligne Orange du Grand Paris
Express se déroule du 11 février
au 30 mars 2013. La réunion

d’ouverture de cette concertation s’est
tenue le 12 février dernier à Bobigny, en
présence de Jean-Paul Huchon, président
du Conseil du Stif et président du Conseil
Régional, Stéphane Troussel, président
du Conseil général de Seine-Saint-Denis,
Christian Favier, président du Conseil
général du Val-de-Marne, Vincent Eblé,
président du Conseil général de Seine-et-
Marne et Catherine Peyge, maire de Bobi-
gny.
Pilotée par le Stif, cette concertation qui
dure donc plus d’un mois est rythmée
de plusieurs temps forts où riverains,
voyageurs, élus, entreprises, associa-
tions… peuvent s’informer sur le projet
et donner leurs avis sur le projet et ses
caractéristiques. Elle est menée sous
l’égide d’un garant, Michel Gaillard,
nommé par la Commission nationale du
débat public le 9 janvier 2013.
Différents documents (dossier de
concertation, dépliant d’information…)
ainsi que le site internet www.grandpa-

risexpress-ligneorange.fr doivent per-
mettre à tous les publics de participer en
s’informant et en apportant leurs contri-
butions à ce grand projet de transport et
d’aménagement de l’Est Francilien.

Le projet
La Ligne Orange du Grand Paris
Express est métro automatique en
rocade comprenant :
• deux sections qui relient les stations
du Grand Paris Express « Champigny
Centre » et « Noisy-Champs » à la sta-
tion Rosny-Bois-Perrier, en correspon-
dance avec le RER E et la ligne 11 pro-
longée ;
• une section reliant les stations
« Rosny-Bois-Perrier » et « Saint-Denis
Pleyel », en desservant successivement
les stations « Bondy », « Pont de
Bondy », « Bobigny Pablo Picasso »,
« Drancy-Bobigny », « Fort d’Auber-
villiers », « Mairie d’Aubervilliers »,
puis « Stade de France ».
Un prolongement de « Saint-Denis
Pleyel » à Nanterre est prévu après 2025.
Dans sa première phase de construc-

tion, la Ligne Orange concerne directe-
ment 17 communes et 3 départements
(la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne
et la Seine-et-Marne). Selon les itiné-
raires concernés, la Ligne Orange pour-
rait offrir aux voyageurs des gains de
temps allant jusqu’à 40 minutes par rap-
port à leur trajet actuel.
Le projet est estimé à 5,4 milliards
d’euros. Ce montant intègre l’infra-
structure, les sites de maintenance et de
remisage, le matériel roulant et l’adap-
tation des stations en correspondance.

Les objectifs
• Des nouveaux déplacements au nord
et à l’est de Paris : offrir un transport
direct de banlieue à banlieue permettant
de se déplacer dans les territoires de
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et
de Seine-et-Marne sans passer par
Paris, et avec des conditions de trans-
port modernes, confortables et fiables.
• Des conditions de transports amélio-
rées : grâce à des déplacements directs
de banlieue à banlieue, la Ligne Orange
permettra de décharger en partie les
lignes de transport en direction de Paris

Projet des Ateliers Lion pour la future gare
multimodale de Noisy-Champs.
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Seine-Saint-Denis 

LIGNE ORANGE DU GRAND PARIS EXPRESS

Concertation jusqu’au 30 mars
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consommée à mesure de l’apparition
des besoins de la Société du Grand
Paris ;
• des contributions des collectivités ter-
ritoriales notamment dans le cadre de
l’enveloppe de 900 M€ antérieurement
réservée à la réalisation de la rocade
automatique Arc Express ;
• le recours à l’emprunt ;
• les redevances domaniales dues pour
l’occupation du domaine public de la
Société du Grand Paris ainsi que les
recettes tirées de son domaine privé.
Concernant particulièrement la Ligne
Orange, compte tenu de l’ampleur et du
caractère exceptionnel du projet, une
première enveloppe provisionnelle rela-
tive au programme d’études a été fixée à
un montant de 20 M€HT. Le finance-
ment des études est assuré par la Société
du Grand Paris (50 %) et la Région Ile-
de-France (50 %).

et donc d’améliorer les conditions de
transport vers Paris.
• Un levier pour le développement des
territoires desservis : la ligne Orange, de
part son ampleur vise à valoriser les ter-
ritoires qu’elle traverse, à accompagner
leurs projets de développement et à les
rendre plus attractifs : plus agréables à
vivre au quotidien pour les habitants et
plus attractifs pour les entreprises.

Niveau de service
• Un train toutes les 2 à 4 minutes aux
heures de pointe : aux heures de pointe,
les métros passeront toutes les 2
minutes entre Saint-Denis Pleyel et
Noisy-Champs et toutes les 4 minutes
entre Rosny-sous-Bois et Champigny
Centre. Grâce à la vitesse élevée des
rames, il faudra moins d’une demi-
heure pour aller de Saint-Denis Pleyel à
Noisy-Champs.
• Un métro automatique à grande
vitesse : l’automatisme de la conduite et
la performance du matériel garantiront
la régularité du passage des trains.
• Des rames à grande capacité : les trains
seront composés de voitures de 20
mètres. Avec 6 voitures (2 rames), ils
devraient accueillir jusqu’à 1000 voya-
geurs.
• Une continuité avec la Ligne Rouge du
Grand Paris Express : l’organisation de
la circulation des trains est envisagée
pour optimiser le confort et le temps de
parcours des voyageurs. Sur les trajets
les plus fréquentés, les trains devraient
circuler indifféremment sur la Ligne
Orange et la Ligne Rouge. Pour les
voyageurs se rendant de Rosny-sous-
Bois à Créteil par exemple, il ne sera pas
nécessaire d’effectuer de changement à
la station Champigny Centre.

Développement urbain
L’arrivée de la Ligne Orange dans les
communes de l’Est métropolitain va
constituer une opportunité de dévelop-
pement urbain à proximité de ses gares.
L’emplacement des stations et le choix

des communes traversées répondent à
ces développements en cours ou en pro-
jet, en cohérence avec le Schéma direc-
teur d’aménagement de la Région Ile-
de-France (SDRIF).
En améliorant les temps de déplace-
ments, la Ligne Orange :
• confortera ainsi les projets de dévelop-
pement urbains prévus par les collecti-
vités locales au nord et à l’est de Paris ;
• accélérera la mutation des territoires
dont la densification est planifiée en
améliorant leur attractivité auprès des
ménages ;
• améliorera l’accès des populations aux
zones d’emplois en leur offrant un mode
de transport en commun efficace.

Des impacts maîtrisés
Construit en souterrain, le projet aura des
impacts limités pour les communes des-
servies. Les travaux à ciel ouvert seront
conçus et programmés en lien avec les
communes concernées, afin de limiter au
maximum la gêne sur le trafic des axes
routiers environnants et la vie quoti-
dienne des riverains et commerçants.
Afin de ne pas surcharger le réseau rou-
tier, l’utilisation de modes alternatifs à la
route sera privilégiée pour l’évacuation
des terres et l’acheminement des maté-
riaux. Une partie des terres excavées
pourrait être utilisée à proximité en fonc-
tion des projets urbains.

Le financement
Le Stif finance intégralement le matériel
roulant. Il en déterminera les caractéris-
tiques. Le financement des dépenses
pour la réalisation du réseau du Grand
Paris Express est fondé sur :
• des recettes fiscales affectées de trois
natures : une composante de l’imposi-
tion forfaitaire sur les entreprises de
réseau (IFER) assise sur les matériels
roulants de transport ferré de voyageurs
en Ile-de-France, une taxe spéciale
d’équipement, une fraction de la taxe
locale sur les bureaux ;
• une dotation de l’État, libérée et

Les partenaires
La Ligne Orange du Grand Paris
Express, portée par le Stif, est le fruit
d’un travail de concertation important
avec l’ensemble des acteurs du terri-
toire.
Les agglomérations, syndicats ou
associations de communes concer-
nés: la Communauté d’agglomération
Plaine Commune, le syndicat mixte
Actep (Association des collectivités de
l’Est parisien), la Communauté d’ag-
glomération Est Ensemble, la Com-
munauté du Bourget, l’association
Orbival, la Communauté d’agglomé-
ration de Marne-la-Vallée / Val Mau-
buée.
Les communes traversées : Saint-
Denis, Aubervilliers, Pantin, Noisy-le-
Sec, Bobigny, Drancy, Bondy, Rosny-
sous-Bois, Villemomble, Neuilly-
Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Noisy-
le-Grand, Champs-sur-Marne, Fonte-
nay-sous-Bois, Nogent-sur-Marne, Le
Perreux-sur-Marne, Champigny-sur-
Marne.

Seine-Saint-Denis
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Les premières constructions d’Ivry
Confluences sont lancées. Face
à ce démarrage opérationnel,
Pierre Gosnat, maire d’Ivry-sur-

Seine, a souhaité convier les partenaires
institutionnels de l’opération (banques, pro-
moteurs, investisseurs, utilisateurs, etc.) à
ce grand rendez-vous de présentation de
l’avancée du projet.
Accompagné de son aménageur, Sadev
94, il a détaillé toutes les facettes d’Ivry
Confluences : ces enjeux urbains, ses
souhaits en termes d’espaces publics, le
phasage des prochaines commercialisa-
tions et constructions, la concertation en
continu avec les riverains…
Ivry Confluences constitue l’un des
maillons essentiels de l’opération d’inté-
rêt national Orly-Rungis–Seine-Amont.
Quartier s’étendant des voies ferrées à la
Seine et du centre commercial Quai
d’Ivry à la limite communale avec Vitry-

sur-Seine, il est l’un des plus importants
pôles de développement de la métropole
francilienne.
Opération de grande envergure, Ivry
Confluences c’est 145 hectares en renou-
vellement urbain aux portes de Paris, des
activités économiques créatrices d’em-
plois, près de 5600 logements familiaux
diversifiés construits, une valorisation du
paysage de la plaine fluviale, un renfor-
cement des transports publics, un cadre
de vie de qualité pour les habitants et les
salariés, avec commerces, services et
équipements…
Opération à forts enjeux, elle transfor-
mera le paysage communal – sa surface
représentant un cinquième de la ville
d’Ivry-sur-Seine – et bouleversera les
déséquilibres de développements métro-
politains en créant de nouvelles opportu-
nités dans l’est francilien.
Avec le lancement de la construction de

50000 m2 de logements en 2013 ainsi
que la réalisation d’une résidence étu-
diante et d’équipements publics comme
le groupe scolaire Ivry Confluences, la
plateforme immobilière et de services
Charles-Foix ou encore le collège, c’est
tout un quartier qui renaît.
Parallèlement, l’îlot BHV poursuivra sa
transformation avec un nouveau paysage
urbain: les immeubles de bureaux vien-
dront se loger en bords de Seine avec, en
rez-de-chaussée, des commerces et un
équipement sportif qui assureront une vie
de quartier animée.

50000 m2 de logements
Les premières constructions ont démarré
avec le lancement de plusieurs opérations
de logements sur le territoire ivryen. Bré-
mond démarre le chantier de Quai aux
Grains tandis que Bouygues Immobilier
lance la commercialisation de son projet
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Val-de-Marne 

145 hectares en renouvellement urbain aux portes de Paris, des activités économiques créatrices d’emplois, près de 5600 logements.

IVRY-SUR-SEINE

Ivry Confluences avance
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Villa Molière. D’autres réalisations sui-
vront dans les mois qui viennent. Au
total, 50 000 m2 de logements neufs
seront lancés en 2013.
À Ivry Confluences, près de 5000 loge-
ments familiaux seront construits d’ici
2025. Pour réaliser ce programme ambi-
tieux, et afin de construire 1000 loge-
ments à horizon 2014, les premiers coups
de pioches débuteront cette année. Pour
preuve, le 23 février, Pierre Gosnat,
maire d’Ivry-sur-Seine, Jean-Pierre
Nourrisson, directeur général de Sadev
94 ont posé la première pierre, accompa-
gnés de Bernard Brémond, président du
Groupe Brémond, de l’immeuble de
logements Quai aux Grains, soit 173
habitations situées boulevard de Brande-
bourg dont la livraison est prévue pour
2014.
Premier chantier de construction d’Ivry
Confluences, Quai aux Grains marque le
début de nombreux projets qui vont
considérablement modifier le visage de
cette partie de la ville. Située sur le site
des anciennes usines de la société de rou-
lement à billes SNFA, longtemps resté en
état de friche industrielle, l’opération
Quai aux Grains, baptisée ainsi en réfé-
rence à la minoterie toute proche, propo-
sera des logements mixtes - 123 en acces-
sion et 50 en locatif social - des
commerces et des locaux d’activités. Au
cœur de l’îlot, un square sera accessible à
tous, habitants des nouveaux logements
mais aussi riverains et employés du quar-
tier.
À quelques pas de Quai aux Grains, au 48
rue Molière, Bouygues Immobilier
démarre la commercialisation d’un pro-
gramme de logements appelé Villa
Molière, labellisé BBC-Effinergie. Isola-
tion renforcée, système de ventilation
optimisé, vitrages performants, équipe-
ments de production de chauffage à fai-
ble consommation d’énergie… Tout a été
pensé pour un grand confort et une meil-
leure maîtrise de l’énergie.
La résidence propose des appartements
allant du studio au 5 pièces avec, pour

certains, de larges balcons, des terrasses
ou des jardins à usage privatif. En cœur
d’îlot, des espaces naturels inspirés de la
végétation de bords de Seine offrent dou-
ceur et convivialité.
Parallèlement, des permis de construire
sont aujourd’hui en cours d’instruction et
des commercialisations en préparation.
Rue de la gare, îlot Molière, 96 boulevard
Paul-Vaillant Couturier, Philips, ville de
Paris, îlot France Telecom… pas moins
de sept opérations d’habitat vont entrer
en chantier cette année. Proposant des
logements allant du studio au T5, aussi
bien en locatif social qu’en accession, ils
seront proposés en priorité aux foyers
concernés par les expropriations mais
aussi à l’ensemble des Ivryens qui béné-
ficieront d’un programme de pré-com-
mercialisation.
Ivry Confluences constitue l’un des
maillons essentiels de l’opération d’inté-

rêt national Orly – Rungis - Seine Amont.
Quartier s’étendant des voies ferrées à la
Seine et du centre commercial Quai
d’Ivry à la limite communale avec Vitry-
sur-Seine, il est l’un des plus importants
pôles de développement de la métropole
francilienne.

À propos de Sadev 94
Depuis plus de 25 ans, Sadev 94 accom-
pagne et traduit les ambitions urbaines et
économiques du Val de Marne. Présidée
par Laurent Garnier et dirigée par Jean-
Pierre Nourrisson, Sadev 94 participe au
développement des villes du département
par la prospective territoriale, le pilotage
d’études urbaines, la réalisation de sché-
mas d’aménagement de référence et d’opé-
rations d’aménagement, la construction de
logements, de bureaux, de bâtiments d’ac-
tivités et d’équipements publics.

Val-de-Marne

Les objectifs
Futur pôle de développement urbain, économique, social, environnemental et
culturel de la ville, Ivry Confluences répondra aux objectifs suivants :
• favoriser la mixité des fonctions d’habitats, de bureaux, d’activités et d’équi-
pements publics ;
• soutenir et accompagner la fonction économique du quartier ;
• proposer une organisation de l’espace adossée à la création d’espaces publics
de qualité et structurants ;
• reconquérir les bords de Seine ; conforter ou créer de nouvelles centralités
de quartier ;
• créer de nouveaux axes de circulation, renforcer le maillage viaire et déve-
lopper les circulations douces ;
• créer les conditions d’un meilleur cadre de vie et d’environnement par les
habitants et usagers du quartier.
Pour parvenir à remplir ces six objectifs généraux, Sadev 94 et la ville d’Ivry-
sur-Seine engagent les actions ci-après :
• le développement des transports urbains et l’amélioration de l’accessibilité
du site ;
• la création de nouveaux franchissements sur les voies ferrées et sur la Seine ;
• la création de nouvelles centralités et la mixité urbaine ;
• la mise en valeur des paysages et le développement des jardins et espaces
publics ;
• la mise en place d’une démarche de développement durable ;
• la reconquête du fleuve par la ville ;
• la requalification des places et grands boulevards ;
• la valorisation du patrimoine urbain, architectural et industriel.



L’Itinérant n° 955 — Du lundi 11 mars 2013 • XIV

CHAMPIGNY-SUR-MARNE

Le métro, pas dans 15 ans!

Val-de-Marne 

Fin janvier, un conseil municipal
extraordinaire a eu lieu pour sou-
tenir l’arrivée du métro. Suivant
la mobilisation de grande

ampleur qui traverse l’Ile-de-France, toutes
tendances confondues, les élus de Cham-
pigny-sur-Marne affirmaient ce slogan:
« Le métro, c’est maintenant, avec la force
de l’union! » Et d’ajouter : pas question
d’attendre quinze ans pour mettre en œuvre
le projet du Grand Paris Express qui a déjà
fait l’objet d’un accord collectif et d’avan-
cées concrètes.
Pourtant, relève la municipalité, le rap-
port Auzannet (commandé par Cécile
Duflot et publié le 13 décembre 2012) a
provoqué un coup de théâtre en préconi-
sant le tronçonnement du Grand Paris
Express. « Autrement dit, une logique de
projet cassée avec le report de sections
pour la ligne rouge et de la réalisation de
la gare des quatre communes à 2030,
afin de limiter les coûts. »
Déterminée, la municipalité a, lors de
son conseil municipal extraordinaire,
invité les Campinois à s’exprimer. Les
élus de toutes tendances politiques ont
demandé, à l’unanimité, que l’arbitrage
du gouvernement, rendu le 15 février
dernier, sur le métro automatique Grand
Paris Express ne remette pas en cause ni
la cohérence et ni les délais de ce projet
d’intérêt général extrêmement attendu.
D’autant que ce projet historique et
concerté a déjà été entériné par un accord
État-Région en janvier 2011 salué par
tous, avec le soutien massif des associa-
tions dont Orbival et la participation
exceptionnelle et renouvelée des Franci-
liens.
Ainsi, une adresse des Campinoises et
Campinois au premier ministre a été
votée demandant, entre autres, le main-
tien de la feuille de route initiale dont
l’interopérabilité avec la ligne orange et
la recherche de financements complé-

mentaires sur le long terme. Ce premier
acte a été suivi, le 29 janvier, d’un ras-
semblement public des quatre communes
Champigny, Villiers, Bry et Chenne-
vières concernées par la seconde gare.

Refus du scénario Auzannet
La motion campinoise dénonce un
« phasage financier et non technique »
qui reporte à 10 ou 15 ans des liaisons
essentielles entre le Val-de-Marne, la
Seine-Saint-Denis et la Seine-et-Marne!
« Les conclusions du rapport Auzannet
pénalisent grandement Champigny car,
si le caractère prioritaire de la ligne
rouge entre Pont de Sèvres et Champi-
gny-centre est maintenu, la gare devient
un terminus. La ligne orange entre Pleyel
et Noisy-Champs sera décalée de deux
ans, la branche de la ligne orange Rosny-
sous-Bois-Champigny centre et le der-
nier tronçon de la ligne rouge Champi-
gny/Noisy Champs de quatre ans. Alors
que tout est opérationnel pour mettre en
œuvre la ligne rouge! Des terrains ont
déjà été acquis par la Société du Grand
Paris à Champigny2, le Stif travaille avec
énergie sur l’interconnexion avec la
ligne orange… De plus, le rapport oublie
le Site de maintenance et de remisage
des trains et du Poste de commandement
des rames automatiques, prévus à Cham-
pigny! 450 emplois durables dépendent
de ces équipements », note la Ville.
Pour Champigny, les conséquences
seraient significatives : isolement des
quartiers des Mordacs et du Bois-
L’Abbé, impossibilité de construire de
nouveaux logements alors de 4 200
familles sont sur liste d’attente, blocage
du développement économique et de la
création d’emplois… Tous l’affirment, le
Grand Paris Express n’est pas un coût
impossible, mais un investissement utile
pour donner un souffle à la métropole.
« Réaliser ce projet porteur, c’est mettre

de l’argent efficace en mouvement. Nous
allons y arriver si nous nous mobilisons
tous ! », a conclu Dominique Adenot,
maire de Champigny.

Une pétition à signer
La Ville de Champigny-sur-Marne invite
les Campinois, via une pétition sur son
site Internet, à participer à la mobilisa-
tion générale pour exiger le maintien de
la cohérence du Grand Paris Express et
la réalisation de la gare des 4 communes
en 2018. Rappelant la teneur du rapport
Auzannet qui préconise de reporter à
2030 des tronçons entiers du réseau
Grand Paris Express pourtant acté avec
l’État par les Franciliens et leurs élus,
elle souligne les effets néfastes sur les
projets d’amélioration des conditions de
déplacement, de développement écono-
mique et d’emplois sur les quatre com-
munes, et de rayonnement de l’ensemble
des territoires concernés. Elle appelle
ainsi à exiger l’ouverture de l’enquête
publique du tracé Pont de Sèvres/Noisy
Champ, le maintien intégral du tracé,
enfin des délais de réalisation respectés
pour une mise en service dès 2018 de la
gare Bry-Villiers-Champigny-Chenne-
vières.

Le Grand Paris Express
1 double boucle, 4 lignes et 205 km.
72 gares nouvelles dont 2 pour
Champigny.
2 à 3 millions de voyageurs par jour
attendus.
21 réunions publiques portant sur la
ligne rouge dont 1 à Champigny réu-
nissant 800 personnes.
Financement évalué en 2008 :
20,5 milliards d’euros.
Financement évalué en 2013 par le
rapport Auzannet : 30 milliards
d’euros.
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte ssp en date du 01/10/2012,
il a été constitué une SARL
Dénomination :

ARMAAN
Siège social : 36, bd Barbès 75018
PARIS
Capital : 2 000 €
Objet : Achat et vente et services élec-
troniques et de télécommunication
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHOUDHRY MAHFOOZ
AKHTAR demeurant 7, allée de Grigny
77220 GRETZ
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/3841

Suivant acte ssp en date du 06/01/2013,
il a été constitué une SARL
Dénomination :

BOOKING AUTO
Siège social : 66, avenue des Champs
Elysée 75008 PARIS 
Capital : 2 000 €
Objet : la location de courte durée de
voitures et de véhicules automobiles lé-
gers, les activités spécialisées, scienti-
fiques et techniques diverses, les activi-
tés des agences de publicité, le conseil
en relations publiques et communication,
les prestations de services.
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHETTAB Kamel 207, rue
des Gros Grès 92700 COLOMBES
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/5703

Par acte ssp en date du 08/02/2013, il a
été constitué une SARL à associé unique
Dénomination :

MAHAL 1
Siège social : 39 Boulevard de Sébas-
topol 75001 PARIS
Capital : 5 000 €
Objet : la production de produits alimen-
taires, la vente de produits alimentaires,
la vente de produits non-alimentaires,
tout acte de gestion et de disposition du
patrimoine social, tout investissement et
tout placement à caractère profession-
nel, financier ou autre, tel que, notam-
ment, la création, la location, l’achat, la
vente, l’échange, la location gérance de
tous établissements, fonds de com-
merce ou d’industrie, immeubles, droits
sociaux, droits mobiliers ou immobiliers
et droits dans tous regroupements ou as-
sociations.
Durée : 99 ans 

PARIS
Gérance : M. DRAOUI Mehdi demeurant
au 39, Boulevard Sébastopol 75001
PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/6302

Par acte ssp en date du 08/02/2013, il a
été constitué une SARL à associé unique
Dénomination :

KOOZINA
Siège social : 28, rue de Navarin 75009
PARIS
Capital : 5 000 €
Objet : la production de produits alimen-
taires, la vente de produits alimentaires,
la vente de produits non-alimentaires,
tout acte de gestion et de disposition du
patrimoine social, tout investissement et
tout placement à caractère profession-
nel, financier ou autre, tel que, notam-
ment, la création, la location, l’achat, la
vente, l’échange, la location gérance de
tous établissements, fonds de com-
merce ou d’industrie, immeubles, droits
sociaux, droits mobiliers ou immobiliers
et droits dans tous groupements ou as-
sociations
Durée : 99 ans 
Gérance : M. BEN SAAD Youssef de-
meurant au 28 rue de Navarin 75009
PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/6303

Par acte ssp en date du 20/02/2013, il a
été constitué une SARL à associé unique
Dénomination :

BRUNO DREYFUS
Siège social : 40, avenue du Général Le-
clerc 75014 PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : conseil
Durée : 99 ans
Gérance : M. DREYFUS Bruno demeu-
rant au 40 avenue du Général Leclerc
75014 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/6989

Par acte ssp du 08/02/2011, il a été
constitué une SARL
Dénomination :

MARSANG
Siège social : 56, rue Letort 75018
PARIS
Durée : 99 ans
Capital : 5 000 €
Objet : création, achat, vente se ratta-
chant aux activités de mode, accessoires
de mode.
Gérance : Mme SANGARE Mariam de-
meurant au 11, parc d’Orgemont 95500
GONESSE
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/7040

Avis est donné de la constitution d’une
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : 

LENNY KA
Forme : Société à responsabilité limitée
Siège social : 13, rue Poissonnière -
75002 PARIS
Objet : La conception, la réalisation, le
développement, l’animation d’un réseau
de boutiques ou de e-boutiques de
chaussures, de maroquinerie, acces-
soires de mode, à l’enseigne JONAK,
dans le cadre d’un système de commis-
sions affiliations.
La conception, la réalisation, le dévelop-
pement, l’animation de boutiques ou de
e-boutiques de chaussures, de maroqui-
nerie, accessoires de mode, à l’enseigne
JONAK, dans le cadre d’un réseau de
franchises.
Durée : 99 ans
Capital : 30 000 €
Gérance : Monsieur Marcel NAKAM de-
meurant 2 bis Villa de Villiers 92200
NEUILLY SUR SEINE
IMMATRICULATION : au RCS de PARIS
2013/7084

Par acte s.s.p. du 25.02.2013, il a été
constitué une S.A.R.L.
Dénomination : 

ABMC
Capital : 8 000 €
Siège social : 57, rue de Montreuil
75011 PARIS
Objet : Entreprise Générale de Bâtiment.
Durée : 99 ans
Gérant : M. ALBAYRAK Yasar Demeu-
rant au 15 Place de la Montoure 14970
BENOUVILLE
Immatriculation : RCS de PARIS
2013/7107

Suivant acte ssp du 22/02/2013, il a été
constitué une SARL 
Dénomination :

PALACE 
Capital : 1 000 €
Siège social : 64, rue Notre Dame de
Nazareth 75003 - PARIS
Objet : Achat, vente de tous produits
textiles, retouche de tous vêtements, tra-
vail à façon, fabrication donnée en sous
traitance.
Durée : 99 ans.
Gérant : Mlle DUMAN Claire, Aysun de-
meurant au 48, rue de Montmorency
75003 - PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/7124

Suivant acte ssp du 25/02/2013, il a été
constitué une EURL.
Dénomination :

EMP SERVICES
Nom commercial : EMP Services
Siège social : 10, rue du Colisée 75008
PARIS
Capital : 10 000 €
Objet : prestations de services et
conseils en achats
Durée : 50 ans
Gérance : Mme Christine DOUBLIÉ
86bis, Route de l’étang la ville 78750
MAREIL MARLY 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7127

Par acte ssp, il a été constitué une SARL
Dénomination :

URBAN DIAGNOSTIC
IMMOBILIER

Sigle : UDI
Siège social : 14, rue Bichat 75010
PARIS 
Durée : 99 ans
Capital : 5 000 €
Objet : Diagnostic immobilier
Gérance : M. BOUDJEMA Ahmed 14,
rue Bichat 75010 PARIS
Immatriculation au RCS de PARIS 
2013/7131

Constitution SSP à PARIS en date du 26-
02-2013 de la SASU KL REAL ESTATE.
Capital : 1 500 €. Siège : 29 RUE DE
BASSANO, 75008 PARIS. Durée : 99
ans. Présidence : FANNY LAUZIER, 8
RUE BENJAMIN FRANKLIN 75116
PARIS. Objet : Agent immobilier et d’ad-
ministration de biens, syndic de copro-
priété, toutes opérations sur immeubles
et fonds de commerce. Admission aux
Assemblées : Chaque Actionnaire peut
participer aux décisions collectives en
personne ou représenté. Droit de vote :
Chaque action donne droit à une voix. Le
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel au capital qu’elles représen-
tent. RCS : PARIS
2013/7142

Suivant assp du 21/02/2013, il a été
constitué une SARL
RAISON SOCIALE : 

A2L CONSTRUCTION
ACTIVITE : divers travaux bâtiment pein-
ture et second œuvre, maçonnerie cloi-
sons, électricité, nettoyage industrielle,
jardinage, serrurerie métallique 
CAPITAL : 5 000 €
SIEGE : 36 rue Sambre et Meuse 75010
PARIS
DUREE : 99 ans
GERANT : Mme. FINTA Rodica demeu-
rant 67 RUE DES Groseilliers 93100
MONTREUIL
RCS de PARIS
2013/7146

Par acte ssp du 25/02/2013, il a été
constitué une société
Dénomination : 

CELINE
Forme : SARL
Siège social : 37, rue Damremont 75018
PARIS
Capital : 5 000 €
Objet : Coiffure, esthétique, massage,
création vente de bijoux, ventes de pro-
duits bio.
Durée : 50 ans 
Gérante : SANTOS DO CURRAL Célina
Marisa, 18, rue Jules Vincent 95410
GROSLAY
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7150

Avis est donné de la constitution en date
du 11/02/2013 de la SARL 
Dénomination :

REDA AMALOU DESIGN 
Capital : 3 000 € en numéraire
Siège social : 30, rue Nollet 75017
PARIS 
Objet : Activité de design d’objets, de
meubles, accessoires de décoration et
industriels
Gérante : Mlle ELMALEH Nathalie domi-
ciliée au 121, rue de Grenelle 75007
PARIS 
Durée : 99 ans 
Immatriculation au RCS de PARIS 
2013/7167

VOS ANNONCES
LÉGALES

PAR INTERNET

info@litinerant.fr
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Suivant acte ssp du 12/02/2013, il a été
constitué une SASU. 
Dénomination :

PROGESTION
Siège social : 25, rue de Ponthieu 75008
PARIS
Capital : 8 000 € 
Objet : l’activité de syndic de coproprié-
tés et d’administrateur de biens, la trans-
action sur immeubles et fonds de com-
merce et l’expertise immobilière, l’activité
de courtage et de co-courtage de toutes
assurances, l’activité de conseils et d’as-
sistances aux entreprises, la stratégie fi-
nancière, la prise de participations, le
management, l’organisation 
Durée : 99 ans
Présidence : M. Yann SEVERAUD 7,
Boulev ard Carnot 92340 BOURG-LA-
REINE
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7193

Aux termes d’un acte sous seing privé en
date à PARIS du 21 février 2013, il a été
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : 

BCGD
Siège social : 2, rue Richer, 75009
PARIS
Objet social : la création, l’acquisition,
l’exploitation par tous moyens de toutes
activités de restauration de type rapide,
fourniture d’aliments et de boissons
chaudes ou fraîches sur place ou à em-
porter, tels que plats chauds, régionaux,
traditionnels ou ethniques, sandwiches,
articles de boulangerie, produits et
crèmes glacées, ainsi que toutes activi-
tés s’y rattachant directement ou indirec-
tement et pouvant concourir à la réalisa-
tion de l’objet social, telles que la
location de salles en vue d’événements,
réceptions, congrès, et le conseil en ces
matières, à travers le développement et
l’exploitation de tout concept créé contre
versement de redevances ou droits de li-
cences
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au R.C.S.
Capital social : 5 000 €
Gérance : Monsieur Gonzague DES-
MIER, demeurant 9, rue Soyer à
NEUILLY SUR SEINE (92200)
Immatriculation de la Société au R.C.S.
de PARIS
La Gérance
2013/7197

Suivant acte ssp du 21/02/2013, il a été
constitué une SARL.
Dénomination :

BAYON FAST TAXIS
Siège social : 21, place de la République
chez abcliv 75003 PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : l’exploitation commune d’un cen-
tral radiotéléphone mobile, la prise de ré-
servations et distributions des courses
de taxis et autres
Durée : 99 ans
Gérance : M. SNE HA UNG 22, rue
d’Epinal 77290 MITRY MORY
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7199

Suivant acte sous seing privé en date à
PARIS du 01/01/2013, il a été constitué
une EURL dont les caractéristiques sont
les suivantes :
Dénomination sociale : 

VINCENT MONNEY
CONSULTING

Capital : 1 000 € 
Siège social : 7, rue Bouchardon 75010
PARIS
Objet : Conseil en communication et en
stratégies marketing, conseil en affaires,
créations graphiques et audiovisuelles.
Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au registre du commerce et
des sociétés
Gérant : Monsieur Vincent MONNEY, 
demeurant 7, rue Bouchardon 75010
PARIS,
La société sera immatriculée au registre
du commerce et des sociétés de PARIS.
2013/7210

Par acte ssp, il a été constitué une SARL
Dénomination :

DKN - DRAMANE KORE
NETTOYAGE 

Siège social : 27, rue Riquet 75019
PARIS
Durée : 99 ans
Capital : 5 000 €
Objet : Nettoyage général
Gérance : M. Simballa DRAME 27, rue
Riquet 75019 PARIS 
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/7233

Suivant acte ssp du 15/02/2013, il a été
constitué une SARL.
Dénomination : 

NE TE FAIS
AUCUN SOUCIS

Siège social : 18, rue Francoeur 75018
PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : Bar-restaurant
Durée : 99 ans
Gérance : M. Stéphane NICOLLEAU 69,
rue Truffaut 75017 PARIS et M. Benoît
DELPECH 12, rue général Mangin 92600
ASNIERES 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7240

Suivant acte ssp du 25/02/2013, il a été
constitué une SARL.
Dénomination : 

ACTIVE EVENTS
Siège social : 16, rue de Cotte 75012
PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : Les activités d’organisation liées
à l’événementiel - Les activités de conseil
en événementiel - Les prestations de ser-
vices en agent d’accueil, hôtesses et per-
sonnel rattachés à l’événementiel.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Barbara TOLEDO 16,
rue de Cotte 75012 PARIS 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7241

Constitution SSP à Paris en date du 
25-02-2013 de la SCM Fain et Parras. 
Capital : 1 000 €. Siège : 198, avenue
Victor Hugo, 75116 Paris. Durée : 99 ans.
Co-gérance : Laurent Parras, 7 villa Ju-
liette de Wills 92170 Vanves et Joackim
Fain, 27, rue Daviout 75016 Paris. Objet :
Mise en commun des moyens utiles à
l’exercice de la profession d’avocats de
ses membres. RCS : Paris.
2013/7247

Par acte ssp du 27/02/2013, il a été
constitué une SARL
Dénomination :

SOHO CAFE
Siège social : 104, rue Cardinet 75017
PARIS
Durée : 50 ans
Capital : 2 000 €
Objet : Restauration sur place et à em-
porter, traiteur
Gérance : Melle AZOULAY Maryse de-
meurant 11, rue des Cormiers 78400
CHATOU
Immatriculation au RCS de PARIS 
2012/7253

Avis est donné de la constitution de la
SASU 
Dénomination : 

AVEROESS CONSEIL
Capital : 1 000 €. 
Siège social : 6, rue des Portes
Blanches, C93, Paris 75018. 
Objet : conseil et veille en technologies,
en organisation et en gestion de l’infor-
mation, édition et exploitation de sites in-
ternet. 
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au registre du commerce et des
sociétés de Paris. 
Président : M. Ilyes MASMOUDI demeu-
rant 6, rue des portes blanches, C93,
Paris 75018, nommé pour une durée in-
déterminée.
2013/7270

Suivant acte ssp en date du 27/11/2012,
il a été constitué une SAS
Dénomination :

YRYLOW
Siège social : 25, rue de Ponthieu 75008
PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : Achat, vente négoce de tous ar-
ticles non réglementés de prêt-à-porter
et accessoires.
Durée : 99 ans
Présidence : Monsieur SOU Abou Tho-
mas, demeurant au 1, rue Henri Matisse
Chez Porte 1A 51100 REIMS
Immatriculation au RCS de PARIS
2013/7277

Par Acte ssp, il a été constitué :
Dénomination : 

SARL SELVASH 
Forme : SARL 
Siège social : 39, boulevard de la Cha-
pelle 75010 PARIS 
Capital : 1 500 € 
Objet : Vente de bijoux, entretien et pe-
tite réparation et rhodiage de métal pré-
cieux comme or plantinum ou argent,
vente en location de dvd, audio et vidéo,
vidéographie de cérémonie de commu-
nauté, import et export. 
Durée : 99 années à compter de l’imma-
triculation de la société au RCS de PARIS
Gérant : M. THAVARAJAH Thiagarajah,
10, ALLEE DES ECUREUILS, 93240
STAINS
2013/7279

Suivant acte ssp du 12/02/2013, il a été
constitué une SCI.
Dénomination : 

SCI AUTEUIL ERLANGER 15
Siège social : 15, rue Erlanger 75016
PARIS
Capital : 2 000 €
Objet : acquisition, gestion de tous im-
meubles construits ou non.
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Marie-Hélène PEYROT
39, rue de la Bassée 59000 LILLE 
Cession de parts sociales : cession
libre entre associés soumise à agrément
avec des tiers 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7296

Avis est donné de la constitution d’une
SARL 
Dénomination : 

3 LADIES
Capital : 3 000 €
Siège social : 69, rue du Chemin Vert
75011 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet : Import/export, vente en gros,
demi-gros de vêtement, prêt à porter, fa-
brication et confection de vêtement prêt
à porter.
Gérant : Monsieur HUANG Zhongmu,
demeurant 2, av. Paul Eluard, APT
11435, 93000 BOBIGNY
2013/7300

Suivant acte ssp du 01/03/2013, il a été
constitué une SARL.
Dénomination : 

COLETTE
Nom commercial : Colette
Enseigne : colette
Siège social : 240, rue de Saint Denis
75002 PARIS
Capital : 15 000 €
Objet : La réalisation, La vente et le né-
goce de tous articles.
Durée : 99 ans
Gérance : M. RUDY SITBON 4, rue Jean
Bouton 75012 PARIS 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7305

Suivant acte ssp du 30/08/2012, il a été
constitué une SASU.
Dénomination : 

C.P AGENCEMENT
Siège social : 25, rue de Ponthieu 75008
PARIS
Capital : 5 000 €
Objet : Prestation de services en maîtrise
d’œuvre dans les domaines de l’agence-
ment et de la construction. Expertise en
bâtiment
Durée : 99 ans
Présidence : Mme Fabienne CHISIN 03,
rue de la Papèterie 91610 Ballancourt-
sur-Essonne 
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7311

Suivant assp du 18/02/2013, il a été
constitué une SARL
RAISON SOCIALE :

MAESTRO MERLIN
ACTIVITE : Restauration rapide
CAPITAL : 1 000 €
SIEGE : 6, Rue Merlin 75011 PARIS
DUREE : 99 ans
GERANT : M. OMRANI Mohamed
 demeurant 10, rue Tourneux Hall 05
75012 PARIS
RCS de PARIS
2013/7319

Par acte ssp, il a été constitué une SARL.
Dénomination :

TTB FRUITS
Siège social : 21, rue de Meaux 75019
PARIS
Capital : 1 000 €
Objet : Vente ambulante de fruits et lé-
gumes sur marchés
Durée : 99 ans
Cogérance : M. SAAD EL KARMOT
Ahmed Mohamed 21, rue de Meaux
75019 PARIS et M. MOSTAFA Ahmed 3,
rue de la Barre 93170 BAGNOLET
Immatriculation au RCS de PARIS.
2013/7323

Passer vos annonces légales 
dans un journal solidaire 
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AUGMENTATION DE CAPITAL

D&N COMPANY
––––––––

EURL au capital de 500 €
Siège social : 6, avenue Dorian

75012 PARIS
503 061 012 R.C.S. PARIS

––––––––
Le gérant, en date du 25/02/2013, a dé-
cidé de modifier le capital social de la so-
ciété, qui se trouve porté à 4 000 € par
apports de compte-courant. 
Mention au RCS de PARIS.
2013/7148

FIDELIO PRODUCTION
––––––––

SARL au capital de 75 000,64 €
Siège social : 282, rue des Pyrénées

75020 PARIS
428 911 762 RCS PARIS 

––––––––
Par AGE du 16/02/2013, les associés ont
décidé d’augmenter le capital de 8 000 €
ledit capital se trouvant porté à
83 000,65 € par apports en numéraires
et création de parts sociales 
Les statuts sont modifiés en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS 
2013/7159

AVIS DE NOMINATION

BONNE ETOILE
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 168/170, rue Saint Denis

75002 PARIS
790 918 510 RCS PARIS

––––––––
L’AGE des associés en date du
25/02/2013 a accepter la démission de
M. ORGENEL Duran de ses fonctions de
gérant et à nommer M. CIL Huseyin de-
meurant 39, rue Doudeauville 75018
PARIS en qualité de gérant à compter de
ce jour.
Mention au RCS de PARIS
2013/7136

EKOBAT
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 134, rue du Faubourg

Saint Martin 75010 PARIS
509 563 920 RCS PARIS

––––––––
Par AGE du 15/11/2012, il a été décidé
de nommer en qualité de gérant M. BEL-
LALOU Yossef demeurant 11, rue du
Professeur Fleming 93600 AULNAY
SOUS BOIS en remplacement de M.
BELLALOU Martial démissionnaire
Mention au RCS de PARIS
2013/7179

ACIS
––––––––

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 17, Square Vergennes

75015 PARIS
R.C.S. PARIS 505 200 717

––––––––
Aux termes de l’AGE réunie le
19.12.2012, il a été décidé à l’unanimité
la révocation de Monsieur Thierry DE
GRESLAN gérant de la SARL ACIS, avec
prise d’effet au 19.12.2012. Mademoi-
selle Aude KOPP, nom d’usage KOPP-
DEROUET, Domiciliée à PARIS (75015)
17, square de Vergennes a été nommé
gérante à partir de cette date, pour une
durée indéterminée.
Mention au RCS de PARIS.
2013/7191

ENTRETIEN ET PROPRETE
DES BLANCHISSERIES

INDUSTRIELLES
––––––––

SARL EPBI
Siège social : 21Bis rue simplon 

75018 PARIS
RCS PARIS 503 831 554

––––––––
Suivant AGE du 15/02/2013, les associés
ont décidé la nomination de Mme Kraima
RIHANE demeurant 7 rue de la chasse
92000 NANTERRE, nouvelle gérante en
remplacement de Monsieur Samir SAFIR
démissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
2013/7252

K K S
––––––––

SARL au capital de 6 000 €
Siège social : 17, rue Philippe de

Girard 75010 PARIS
490 869 369 R.C.S. PARIS

––––––––
L’AGE, en date du 25/02/2013, a décidé
de nommer M. Chelliah PARAMAGURU-
NATHAN demeurant 24, rue Danielle Ca-
sanova 93700 DRANCY aux fonctions de
GERANT en remplacement de M. Sam-
basivam ARULPIRASHANTHAN, démis-
sionnaire, à compter du 25/02/2013.
Mention au RCS de PARIS.
2013/7254

SOCIETE CLIMA RECORDS 
––––––––

Société à Responsabilité Limitée 
au capital de 7 500 €

Siège Social : 15 boulevard Richard
Lenoir 75011 PARIS

RCS PARIS B 449 634 799 
––––––––

L’Assemblée générale extraordinaire de
la Sarl Clima Records, réunie le 31 dé-
cembre 2012, après en avoir délibéré a
autorisé le transfert du siège social, à
compter du 02 janvier 2013, du 15 bou-
levard Richard Lenoir 75011 PARIS au, 8
rue de l’Arc, 13090 AIX EN PROVENCE.
Aux termes du dit procès-verbal l’asso-
cié unique décide de nommer en qualité
de gérant : Madame GAIOLI Marie
Claude, demeurant 8, rue de l’Arc, 13090
AIX EN PROVENCE, qui accepte cette
fonction pour une durée illimitée, en rem-
placement de Monsieur Charvet JG, dé-
missionnaire desdites fonctions. Les for-
malités seront accomplies au Registre du
Commerce de Aix en Provence.
Pour Avis. La Gérance.
2013/7260

CAPSULE CIRCUS
––––––––

SAS au capital de 10 000 €
Siège social : 49, rue Lacépède 

75005 PARIS
539 996 173 RCS PARIS 

––––––––
Par courrier du 31 août 2012, Madame
Sara FERHI, Présidente de la Société et
membre du Conseil d’Administration a
notifié sa démission de ses fonctions à
compter du 31 août 2012.
Mention au RCS de PARIS
2013/7262

SARL 3YD 
––––––––

Ayant pour enseigne LA MARINA
SARL au capital de 10 000 € 
Siège social : 159, rue Manin 

75019 PARIS 
501 449 706 RCS PARIS 

––––––––
Aux termes du PV de l’AGO du 1er jan-
vier 2013, Monsieur GABISON Davy Jo-
seph demeurant 48, rue des Blancs
Champs 93170 BAGNOLET a été
nommé gérant à compter de ce jour, en
remplacement de Monsieur GABISON
Yoni démissionnaire. 
Modification au RCS de PARIS 
2013/7307

SOCIETE
D’ENSEIGNEMENT
ET D’EDUCATION

POUR JEUNES FILLES
––––––––

SA au capital de 266 875 €
Siège Social : 5, rue Blomet

75 015 PARIS
542 105 010 RCS PARIS

––––––––
Lors de l’AGO du 29/01/2013, M. Ber-
trand FABRE demeurant 7, rue Léon Del-
homme – 75015 PARIS  et M. Benoît
BIED-CHARRETON demeurant 50, Ave-
nue Foch – 76 600 LE HAVRE ont été
nommés en qualité d’administrateurs, en
adjonction aux membres actuels pour
une période de 6 années, soit jusqu’à
l’AGO appelée à statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 30 septembre 2018.
Mention au RCS de PARIS.
2013/331

AVIS DE DÉMISSION

LES SAVOYARDS
––––––––

SARL au capital de 60 000 €
Siège social : 43 rue Le Peletier 75009

PARIS
531 892 990 R.C.S. PARIS

––––––––
Par décision de l’AGE du 25/02/2013 il a
été pris acte de la démission de M. Lau-
rent Moëne et M. Sébastien Laude, de
leurs fonctions de Co-gérants à compter
du 25/02/2013. M. Benoit BELLONGA,
M. Guillaume SANTIN et Mme Ginette
BELLONGA demeurent les seuls Co-gé-
rants à compter de cette même date.
Modification au RCS de PARIS
2013/7213

«A SERVICE PLUS»
––––––––

SARL au capital de 3 000 €
Siège social : 17, Saint Saens 

75015 PARIS
510 688 138 R.C.S. PARIS

––––––––
Par LRAR en date du 07/04/2009, Mme
Svetlana KREMEN épouse PASDELOUP
a notifié sa démission de ses fonctions
de gérant de la société à compter du
30/06/2009
Mention au RCS de PARIS.
2013/7297

AVIS DE MODIFICATION

POTENTIEL MEDIAS
––––––––

SARL au capital de 12 500 €
Siège social : 7 rue de la Baume

75008 PARIS
494 967 789 RCS PARIS

––––––––
Le 05/12/2012, l’AGE a nommé Gérante,
Monique GASNIER demeurant Le Mas
de Rantin - Route de Nîmes - 30800
SAINT GILLES en remplacement de Eli-
sabeth BILLEBAULT épouse COLEON
démissionnaire. Lors de cette AGE, le
siège social a été transféré au 7 rue Ber-
lioz - 75116 PARIS, à compter de cette
même date. Pour avis.
2013/7143

WENNEV
––––––––

SAS au capital de 5 000 €
Siège social : 25 rue de Ponthieu 

75008 PARIS
537 565 319 RCS PARIS

––––––––
Par décision de I’AGE en date du
31/01/2013, il a été décidé de transfor-
mer la société en SARL sans la création
d’un être moral nouveau, à compter du
31/01/2013.
La dénomination de la société, son capi-
tal, son siège, sa durée, son objet et la
date de clôture de son exercice social
demeurent inchangés.
Gérance : M. Yann LE PROVOST, 7 rue
du Colonel Oudot, 75012 PARIS
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention en sera faite au RCS de PARIS
2013/7175

BEAUTY HAIR AFRICA S.E.
––––––––

SARL au capital de 1 000 € 
Siege Social : 66, rue Patay 

75013 PARIS
538 139 734 RCS PARIS

––––––––
Aux termes de l’AGE du 23 /01/2013, il a
été décidé, à compter du même jour, de :
- de nommer Mme KOFFI Amoin Sylvie
née le 12/06/1966, comme nouvelle gé-
rante, demeurant à 92 bis, Avenue de
Versailles 75016 PARIS en remplacement
de Mme WAFO DOMKAM Aimée Estelle
- de changer la dénomination qui devient
JOYCE BEAUTY HAIR
Mentions seront faites au RCS de PARIS
2013/7178

PATRIMOINE CONSEILS
CONSULTANTS

––––––––
SARL au capital de 8 000 €

Siège social : 69, avenue du Maine
75014 PARIS

448 784 041 R.C.S. PARIS
––––––––

L’AGE en date du 27/02/2013 a décidé :
l’ajout d’une activité principale à l’activité
existante : agent immobilier : transaction
avec ou sans maniement de fonds et
gestion immobilière, à compter du
27/02/2013
Mention au RCS de PARIS.
2013/7182

Devis, règlement et attestation sans vous déplacer 
sur les départements Paris, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95
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ILE DE FRANCE
ASSISTANCE

––––––––
SARL au capital de 20 000 €

Siège social : CS 60002 - 
112, av. de Paris 

94306 VINCENNES CEDEX
534 677 596 RCS CRETEIL

––––––––
Suivant AGE du 20/02/2013, il a été dé-
cidé à compter de ce jour de :
- transférer le siège social au 233, rue du
Fbg St Martin 75010 PARIS
- nommer Gérant, M. AKIM Mustafa de-
meurant au 22, rés Sévigne 93390 CLI-
CHY SOUS BOIS en remplacement de
M. LECOMTE Romain, démissionnaire.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence
Radiation du RCS de CRETEIL et Imma-
triculation au RCS de PARIS
2013/7246

CITYBAT
––––––––

SARL au Capital de 2 500 €
Siège social : 3, rue Burnouf 

75019 PARIS
RCS PARIS 525 141 222

––––––––
L’AGE du 25/02/2013 a décidé
-    Le changement de la raison sociale :
JRH BATIMENT
-    Transférer le siège social au 5, rue
Henri Feulard 75010 PARIS
-    L’augmentation du capital de 25 000 €
pour le porter à 27 500 €
RCS PARIS
2013/7248

GRAND GARAGE PARKING
MOULIN DES PRES

––––––––
Société à rsponsabilité limitée 

au capital de 16 769,39 €
Siège social : 62, rue du Moulin 

des Prés 75013 PARIS
642 028 963 RCS B PARIS

––––––––
Aux termes du PV de l’AGE du 26 février
2013 :
- la durée de la société a été prorogée de
49 ans soit jusqu’au 30/07/2062. En
conséquence, l’article 5 des statuts a été
modifié comme suit :
Ancienne mention : 50 ans jusqu’au
30/07/2013
Nouvelle mention : 99 ans jusqu’au
07/07/2062
Mention au RCS de PARIS
2013/7287

GPI VENDÔME, SAS au capital de
30 000 €, 16, place Vendôme 75001
PARIS. RCS PARIS 523 638 005. A
compter A.G.E du 14/02/2013 : Transfert
du siège social à : 91, rue du Faubourg
Saint Honoré, 75008 PARIS. Démission
président : PICHARD Jean-Philippe. No-
mination nouveau président : Peter PA-
VISEVIC, 86 bis, Promenade des Anglais
94210 LA VARENNE SAINT HILAIRE.
Statuts mis à jour. Formalités au RCS de
PARIS
2013/7309

AVIS DE TRANSFERT

STBG
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 56, rue de Lancry 

75010 PARIS
752 512 020 R.C.S. PARIS

––––––––
En date du 11/02/2013, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 13, bou-
levard Général Leclerc 92110 CLICHY à
compter du 11/02/2013. 
Radiation du RCS de PARIS et Immatri-
culation au RCS de NANTERRE.
2013/7166

AVF ALUMINIUM
––––––––

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 42, rue Monge 

75005 PARIS
753 812 072 R.C.S. PARIS

––––––––
En date du 15/02/2013, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 3, rue Am-
père 93800 EPINAY à compter du
15/02/2013. 
Radiation du RCS de PARIS et Immatri-
culation au RCS de BOBIGNY.
2013/7170

FHON SARL
––––––––

SARL au capital de 23 630 €
Siège social : 4, rue de la Croix Nivert

7515 PARIS
379 456 171 R.C.S. PARIS 

––––––––
En date du 25/02/2013, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 101, rue
Jouffroy d’Abbans 75017 PARIS à comp-
ter du 25/02/2013. 
Mention au RCS de PARIS.
2013/7194

SOCIETE 
DE DEVELOPPEMENT DE 

LA BAIE DE LA CIOTAT 
––––––––

SDBC
––––––––

SCI au capital de 15 244 €
Siège social : 26, avenue du Port 

83270 SAINT CYR SUR MER
442 523 486 RCS TOULON

––––––––
Le 31/01/2013, les associés ont décidé
de transférer le siège social à PARIS
75007 89, quai d’Orsay, à compter de ce
jour.
Les statuts sont modifiés en consé-
quence et le dépôt effectué près du RCS
de PARIS désormais compétent à son
égard.
Gérance : Groupe LIFE SAS, 1, rue du
Canal 94000 CRETEIL, Siren : 383 748
936 représenté par Monsieur Claude
GUEDJ, né le 03/10/1937 à Lyon (69),
demeurant au Luxembourg L2445 - 16,
rue des Roses
2013/7208

HORIZON SOFTWARE
––––––––

SAS au capital de 829 760 € 
Siège social : 66, rue de la Chaussée

d’Antin 75009 PARIS
418 145 140 RCS PARIS

––––––––
Sur décision du Président du 19/12/2012,
le siège social est transféré au 13, rue La
Fayette 75009 PARIS, à compter du
15/02/2013. 
Mention au RCS de PARIS.
2013/7284

FCB
––––––––

EURL au capital de 21 000 €
Siège social : 13, rue de Verdun 
93460 GOURNAY SUR MARNE

513 266 494 RCS BOBIGNY
––––––––

En date du 31/12/2012, l’Associé Unique
a décidé de transférer le siège de la so-
ciété au 101, avenue du Général Leclerc,
75680 PARIS Cedex 14 à compter du 31
décembre 2012.
Gérance : M. Frédéric COUSIN 101,
avenue du Général Leclerc 75680 PARIS
Cedex 14
Radiation au RCS de BOBIGNY et réim-
matriculation au RCS de PARIS.
2013/7211

SCI DU 10 RUE RACHEL 
––––––––

SCI au capital de 4 573,47 €
Siège Social : 10, rue Rachel 

93380 PIERREFITTE 
383 668 183 RCS BOBIGNY 

––––––––
Par AGE du 25/02/2013, les associés ont
procédé à la modification suivante :
à compter du 01/03/2013, le siège social
de la SCI DU 10 RUE RACHEL est trans-
féré au 12, boulevard Richard Lenoir
75011 PARIS.
Gérant : Madame CHANG ép. YU Patri-
cia, demeurant au 12, boulevard Richard
Lenoir 75011 PARIS.
Radiation du RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
2013/7238

3A - Atlantic Avocats d’Affaires
Guillaume LE COURIAUD

6, parc de Brocéliande
35760 SAINT-GREGOIRE

Tél. : 02.23.30.00.05
––––––––

SAGINVEST
––––––––

Société par actions simplifiée 
Ancien social : 22, avenue Franklin

Roosevelt 75008 PARIS
Nouveau siège social : Zone d’activité

Les Trembleaux - 25/29, rue des
 Renards 78500 SARTROUVILLE
RCS VERSAILLES : 485 036 735 

––––––––
Le 21 janvier 2013, la collectivité des as-
sociés de la Société SAGINVEST a dé-
cidé de transférer le siège social de la
Société SAGINVEST à Sartrouville
(78500), zone d’activité Les Trembleaux,
25/29, rue des Renards.
L’article 5 des statuts a été mis à jour.
Pour avis,
La présidence
2013/7243

Que de l’eau, SARL au capital de
1 000 €, Clos Beau Soleil - rue du Moulin
Marchand 77220 FAVIERES. RCS
MELUN 789 751 153. Gérance : CHERPI
Nathalie demeurant 8, rue Gustave Flau-
bert 77340 PONTAULT-COMBAULT. A
compter A.G.E du 04-03-2013 : Transfert
du siège social à : 49, rue de Chateau-
dun, 75009 PARIS. Statuts mis à jour.
Formalités au RCS de MELUN et PARIS.
2013/7298

MP
––––––––

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 111, avenue Victor Hugo

75784 PARIS
RCS PARIS 752 003 772

––––––––
L’AGE du 12/02/2013 a décidé de tran-
férer le siège social au 9, rue de la Pompe
95800 CERGY
Radiation du RCS de PARIS et Immatri-
culation au RCS de PONTOISE
2013/7320

TURBULON
––––––––

SAS au capital de 55 000 €
Siège social : 41, rue Pouchet 

75017 PARIS
517 542 684 R.C.S. PARIS

––––––––
En date du 12/02/2013, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 43, rue
Pouchet 75017 PARIS à compter du
12/02/2013. 
Mention au RCS de PARIS.
2013/7322

LOCATION GÉRANCE

Aux termes d’un acte sous seing privé
signé à NEUVILLE SUR SARTHE (72190)
le 01.02.2013, la Société GENERALE
FRANCAISE DE LITERIE, SAS au capi-
tal de 285 000 €, ayant son siège à NEU-
VILLE SUR SARTHE (72190), ZA de Cha-
peau, immatriculée au RCS du MANS
sous le N°379 583 107 et la société MA-
LITERIE, SARL au capital de 100 000 €,
ayant son siège social à PARIS (75001),
36, rue des Bourdonnais, immatriculée
au RCS de PARIS sous le N°753 221 803,
ont signé un avenant au contrat de loca-
tion gérance, en y incluant l’exploitation
du local situé à LYON (69006), 3, quai
Sarrail-8 rue Molière.Pour unique avis, le
locataire-gérant.
2013/7165

Aux termes d’un acte ssp du 28/01/2013,
enregistré à PARIS 11E, bord.
n°2013/107 case n°3, SARL LILAS,
SARL au capital de 7622, 45 €,
421 159 047 R.C.S. PARIS, 58, rue Se-
daine 75011 PARIS représenté par M.
ZHENG DEHU a donné en location gé-
rance à SARL MISSTA, SARL à capital
variable au capital de 8 000 €,
509 076 212 R.C.S. PARIS, 43, rue Po-
pincourt 75011 PARIS représenté par
Mme YA XU, le fonds de commerce de
vente de prêt à porter sis et exploité au
58, rue Sedaine75011 PARIS pour 
une durée allant du 22/02/2013 au
22/02/2015, renouvelable par tacite re-
conduction.
2013/7205

Aux termes d’un acte ssp du 18/02/2013,
la SARL ZARZIS au capital de 1 €,
Siège : 6, rue Merlin 75011 PARIS, RCS
520 987 744 a donné en location gérance
à la SARL MAESTRO MERLIN au capital
1 000 €, Siège : 6, rue Merlin 75011
PARIS, RCS en cours, un fond de com-
merce de restauration rapide sis et ex-
ploitée 6, rue Merlin 75011 PARIS, pour
une durée allant du 01/03/2013 au
28/02/2014.
RCS DE PARIS
2013/7321

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du 08/02/2013,
enregistré à SIE GRANDE CARRIERES
75018, bordereau 2013/69 case 07, le
13/02/2013, Monsieur MODY TOUN-
KARA, 56, rue Letort 75018 PARIS, RCS
PARIS 414 500 579 a vendu à SARL
MARSANG (en formation) au capital de
5 000 € ayant son siège au 56, rue Letort
75018 PARIS, un fonds de commerce de
vente de tissus Africains, sis et exploité
56, rue Letort 75018 PARIS, moyennant
le prix de 9022,14 €, dont l’entrée en
jouissance a été fixée au 08/02/2013. Les
oppositions seront reçues dans les 10
jours de la publication légale à Maître
YOUNESS Avocat 1bis boulevard Ber-
thier 75017 PARIS. 
2013/7042

VOS ANNONCES LÉGALES
PAR INTERNET

info@litinerant.fr
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Aux termes d’un acte s.s.p. en date à
PARIS du 27/02/2013, enregistré au SIE
6E ODEON-POLE ENREGISTREMENT le
1er/03/2013, bord. n°2013/312, case
n°10, extrait 3520, la SARL AUX FON-
TAINES DE CHOCOLAT au capital de
5 000 €, ayant son siège social 18, rue de
la Bucherie 75005 PARIS, immatriculée
au RCS de PARIS sous le n°519 473 854
a vendu à la SARL LE PORT AUX
BUCHES au capital de 32 000 €, ayant
son siège social 18 rue de la Bucherie
75005 PARIS, immatriculée au RCS de
PARIS sous le n°791 318 736, un fonds
de commerce “Cyber café », connu sous
l’enseigne AUX FONTAINES DE CHO-
COLAT sis et exploité 18, rue de la Bu-
cherie 75005 PARIS, pour lequel la
SARL AUX FONTAINES DE CHOCOLAT,
vendeur est immatriculé au RCS sous le
numéro 519 473 854 RCS PARIS com-
prenant :
-    la clientèle et l’achalandage, 
-    la licence I attachée à l’établissement 
-    les matériels, mobiliers, agence-
ments, installations servant à son exploi-
tation,
-    l’enseigne «AUX FONTAINES DE
CHOCOLAT»
-    le droit au bail des lieux dans lequel
le fonds est exploité et le droit au renou-
vellement dudit bail.
L’entrée en jouissance a été fixée à
compter du 1er mars 2013.
La cession a été consentie moyennant le
prix principal de TRENTE MILLE € 
(30 000 €), s’appliquant : 
-    aux éléments incorporels pour
1 000 € ; 
-    aux éléments corporels pour 29 000 €. 
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues dans les dix jours suivant la der-
nière en date des publications légales au
Séquestre Juridique de l’Ordre des Avo-
cats, 11, place Dauphine 75053 PARIS
CEDEX 
2013/7275

AVIS DE DISSOLUTION

ANGE
––––––––

Société à responsabilité limitée 
en liquidation au capital de 5 000 €

Siège social : 14, rue Civiale 
75010 PARIS

753 995 455 RCS PARIS
––––––––

Le 15 février 2013, l’AGE a décidé la dis-
solution anticipée et la liquidation de la
société à compter de ce jour. Mademoi-
selle WU Shuying demeurant 26, rue du
Chemin Vert 93000 BOBIGNY, a été
nommé liquidateur. Le siège de la liqui-
dation est fixé à l’adresse du liquidateur.
Mention faite au RCS de PARIS
2013/6945

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE TEMPLE 101

––––––––
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 8, rue des Goncourt
75011 PARIS

490 964 046 R.C.S. PARIS
––––––––

L’AGE, en date du 31/05/2012, a décidé
de la dissolution anticipée de la société
et sa mise en liquidation amiable à
compter du 31/05/2012, nommé en qua-
lité de liquidateur M. Kamel NAJI 130,
Avenue du Général Leclerc 75014 PARIS.
Le siège de liquidation a été fixé au siège
social, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés. 
Mention au RCS de PARIS.
2013/7101

COSECO EURL au capital de 8 000 €, 
4, cité Joly 75011 Paris. RCS Paris
538679465. A compter A.G.E du 31-12-
2012 : Dissolution anticipée et mise en li-
quidation volontaire. Liquidateur durée li-
quidation : BENICHOU Brigitte, 46,
avenue Henri Barbusse, 93120 LA
COURNEUVE. Siège liquidation : siège
social. Mention au RCS Paris
2013/7140

SAS ALC BATIMENT ET TRAVAUX PU-
BLIC en liquidation au capital de 1 000 €.
Siège : 103, boulevard Macdonald,
75019 paris. RCS paris 538 016 965. A
compter A.G.E du 31-07-2012 : Appro-
bation des comptes de liquidation. Qui-
tus au liquidateur, décharge de son man-
dat. Clôture de liquidation. Radiation de
la société. Dépot comptes de liquidation
au RCS de PARIS
2013/7161

TI’CHOU
––––––––

Société à responsabilité limitée 
au capital de 1 000 €

Siège social : 24, rue Pajol 
75018 PARIS

789 535 739 RCS : PARIS
––––––––

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire en date
du 12/02/2013, la collectivité des asso-
ciés a décidé la dissolution anticipée de
la société à compter du 12/02/2013 et sa
mise en liquidation amiable. Elle a
nommé M. Duporge demeurant 35, rue
de Torcy 75018 PARIS en qualité de liqui-
dateur. Le siège de liquidation est fixé au
35, rue de Torcy 75018 PARIS. C’est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation doi-
vent être notifiés.
Mention sera faite au RCS de PARIS.
2013/7183

MARCO POLO CREATION
––––––––

SARL au capital de 15 245 €
Siège social : 41, rue Barrault

75013 PARIS
391 601 267 RCS PARIS

––––––––
L’AGE du 22/02/2013 a décidé la disso-
lution de la société et sa mise en liquida-
tion amiable à compter du 28/02/2013,
nommé en qualité de liquidateur Mme
Alix Prosha sophie, demeurant lieu-dit
Jacquot, 32400 Caumont, et fixé le siège
de liquidation chez le liquidateur.
Mention au RCS de PARIS
2013/7232

DISSOLUTION ET CLOTURE

ELLYSOFT
––––––––

SARL au capital de 2000 €
Siège social : 112, avenue Parmentier

75011 PARIS 
479057580 RCS PARIS

––––––––
L’AGE du 01/02/2013 à 10h a décidé la
dissolution anticipée de ladite société à
compter du 01/02/2013. M. PIQUETTE
Benoit demeurant au 112, avenue Par-
mentier 75011 PARIS a été nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fixé
au 112 avenue Parmentier 75011 PARIS.

L’AGO du 15/02/2013 à 10h a approuvé
les comptes définitifs de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, l’a déchargé de son mandat et
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du `15/02/2013
La société sera radiée du RCS de PARIS.
2013/6817

EXSER BAT
––––––––

Société à responsabilité limitée
au capital de 2 000 €

Siège social : 83, rue de Reuilly 
75012 PARIS

537 408 429 RCS PARIS
––––––––

Lors de l’AGE du 31 janvier 2013, la col-
lectivté des associés a décidé la disso-
lution anticipée de la société à compter
de ce jour, de nommer Mme Snezana
RELJIC, née STOJANOVIC le 2 septem-
bre 1969 à PARIS (4ème), demeurant à
AUBERVILLIERS (93300) 173, rue André
Karman. Le siège de la liquidation est fixé
au siège social sis à PARIS (12ème) 83,
rue de Reuilly

Lors de l’AGO de clôture de liquidation
du 31 janvier 2013, la collectivité des as-
sociés a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur pour
sa gestion, l’a déchargée de son mandat
et constaté la clôture de liquidation.
La société sera radiée du RCS de PARIS
Pour avis,
La Gérance
2013/7225

LANDOIS SARL 
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 56, rue de Verneuil

75007 - PARIS
R.C.S. PARIS 491 970 372

––––––––
L’AGE du 31/12/2012, à 11h, a décidé,
et ce, à compter du 31/12/2012, la dis-
solution anticipée de la Société et sa
mise en liquidation amiable, de nommer,
en qualité de Liquidateur, Monsieur LAN-
DOIS Luc demeurant 31, Boulevard
Beauséjour 75016 PARIS, de fixer le
siège de la liquidation au siège social

L’AGO du 31/12/2012, à 12h, a décidé
d’approuver les comptes de liquidation,
de donner quitus au Liquidateur de son
mandat, et de constater la clôture des
opérations de liquidation, et ce, à comp-
ter du 31/12/2012. Les comptes du Li-
quidateur seront déposés au greffe du
Tribunal de Commerce de PARIS. 
La société sera radiée du Registre du
Commerce et des Sociétés de PARIS
2013/7312

DOLUM
––––––––

SARL Unipersonnelle 
au capital de 7 000 €

Siège social : 6, Sq. G. Fauré
75017 PARIS

524 854 080 RCS PARIS
––––––––

Par décision de l’associé unique du
25/02/2013 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à compter du
25/02/2013 et sa mise en liquidation. M.
Patrick Olive demeurant 6, Sq G. Fauré
75017 PARIS a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fixé au 6 Sq.
G.Fauré 75017 PARIS

Par décision de l’associé unique du
25/02/2013 a approuvé les comptes dé-
finitifs de liquidation, donné quitus au li-
quidateur pour sa gestion, l’a déchargé
de son mandat et constaté la clôture de
la liquidation. Les comptes du liquidateur
ont été déposés au greffe du tribunal de
commerce de PARIS.
2013/7317

CAPO VERDE
––––––––

SARL au capital de 7 622,45 €
Siège social : 47, rue de la

 Rochefoucauld 75019 PARIS
425 140 126 RCS PARIS

––––––––
Suivant délibération de l’AGE du
21/12/2012, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 21/12/2012, et sa mise en li-
quidation. Mme OLIVEIRA Adelina, de-
meurant 7, rue Jean Giraudoux 95200
SARCELLES a été nommée liquidatrice.
Le siège de liquidation est fixé au domi-
cile du liquidateur.

Suivant délibération de l’AGE du
08/01/2013, les associés ont approuvé
les comptes définitifs de liquidation,
donné quitus au liquidateur pour sa ges-
tion, et l’ont déchargé de son mandat.
Ont constaté la clôture définitive de la li-
quidation à compter du 08/01/2013.
La société sera radiée du RCS de PARIS.
2013/6849

SILENT WAY
––––––––

SARL en liquidation 
au capital de 1 000 €

Siège social : 47, rue Saint Vincent
75018 PARIS

518 222 369 RCS PARIS
––––––––

L’AGE du 31/12/2012 a décidé la disso-
lution anticipée de ladite société à comp-
ter du 31/12/2012. Monsieur Martial
DESPRE demeurant au 47, rue Saint Vin-
cent 75018 PARIS a été nommé liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fixé
chez le liquidateur.

L’AGE du 31/01/2013, a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné
quitus au liquidateur pour sa gestion, l’a
déchargé de son mandat, et constaté la
clôture définitive de la liquidation à
compter du 31/01/2013. 
La société sera radiée au RCS de PARIS.
2013/7160

AL SOL COMMUNICATION
––––––––

EURL au capital de 500 €
Siège social : 115, rue de la Pompe

75016 PARIS 
502 260 235 RCS PARIS

––––––––
L’AGO en date du 15/02/2011 a décidé
la dissolution anticipée de la société et
sa mise en liquidation amiable à compter
du 15/02/2011. Mme Yvette FIMA au
115, rue de la Pompe 75016 PARIS a été
nommée liquidateur. Le siège de liquida-
tion a été fixé au siège social

L’AGO en date du 15/02/2011 a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur pour sa
gestion, l’a déchargé de son mandat et
constaté la clôture définitive de la liqui-
dation à compter du 15/02/2011
La société sera radiée du RCS de PARIS
2013/7173

L’Itinérant
vous propose maintenant

de traiter
toutes vos
formalités

annonceslegales@litinerant.fr
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AIR CO2 TRADING
––––––––

SARL Unipersonnelle 
à capital variable de 5 000 €

Siège social : 4, rue Firmin Gillot
75015 PARIS

529137184 R.C.S. PARIS
––––––––

Par décision du Gérant en date du 11 dé-
cembre 2012 les Associés ont :
- approuvé les comptes définitifs de la li-
quidation,
- donné quitus au Liquidateur, la société
Anas BOUNAHMIDI 4, rue Firmin Gillot,
75015 Paris, pour sa gestion et décharge
de son mandat,
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation à compter du jour de ladite
Assemblée.
Radiation au RCS de PARIS
2013/7304

DENIM STOCK
EURL au capital de 5 000 €

Siège social : 84, av. de la République
75011 PARIS

Immatriculé sous le RCS
Paris 530 446 269 00025

––––––––
L’Assemblée en date du 2 mars 2013 a
décidé la clôture de la liquidation ouverte
au 10 juillet 2012. L'assemblée donne
tous pouvoirs à Mademoiselle BOUS-
SETTA Hayette pour effectuer la de-
mande de radiation de la société du re-
gistre du commerce et des sociétés et
accomplir les formalités de publicité. 
2013/

ADDITIF

Additif à l’annonce parue dans l’itinérant
le 25 février 2013 pour NET-ECO-EX-
PRESS, il fallait lire : durée de la société :
99 ans
2013/92/7285

RECTIFICATIF

Dans l’annonce n°6823 parue le
25/02/2013 dans l’Itinérant n°953
concernant la société CHEZ NAUSICA,
il convient de lire la dénomination : 
NAUSICAA
2013/7162

Dans l’annonce n°2013/6379 parue le
11/02/2013 dans l’itinérant 951 concer-
nant la société A.M.H. PARIS VILLETTE,
il convient de lire pour le co gérant : Mlle
MAFEUN WAYO Christelle demeurant 
9, rue Alfred Sisley, Appt 1628 95140
GARGE LES GONESSE au lieu de Mme
Monique Sandrine
2013/7223

Rectificatif à l’annonce de dissolution de
la sci Les Mechlys parue le 18/02/2013
en ce journal. Il fallait lire : RCS Paris (et
non METZ) Le reste est sans change-
ment. RCS : Paris
2013/7313

Rectificatif à l’annonce de Liquidation de
la sci Les Mechlys parue le 18/02/2013
en ce journal. Il fallait lire : RCS Paris (et
non METZ) Le reste est sans change-
ment. RCS : Paris
2013/7315

AVIS DE CONSTITUTION

Constitution ssp à Courbevoie en date
du 28-02-2013 de la SARL eFIVIDEO.
Capital : 35 000 €. Siège : 20, rue Cantin,
92400 Courbevoie. Durée : 99 ans. Gé-
rance : Pierre CHABERT, 30, rue Montro-
sier 92200 Neuilly sur seine. Objet : Vente
de matériels relatifs à l’audio-visuel, ap-
pareils de reproduction du son et de
l’image, la domotique et l’électronique.
Activité connexes. RCS : Nanterre.
2013/92/7125

Dénomination :

KIRK
Forme juridique : SARL 
Capital social : 10 000 € 
Siège social : 3, rue adolphe briffault
92600 ASNIERES 
Objet : conseil en communication à des-
tination des professionnels tant en
France qu’à l’etranger et ce sur tous sup-
ports multimedia
Gérant(s) : Nicolas CHERIOT 3, rue
adolphe briffault 92600 ASNIERES et
Gaelle MAZET 36, av. Général de Gaulle
94160 SAINT MANDÉ
Durée : 99 ans 
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de NAN-
TERRE
2013/92/7139

Par acte ssp en date du 20 février 2013
à Paris il a été constitué une société régie
par les lois en vigueur, 
Dénomination : 

BARKA
Forme : SARL.
Capital : 10 000 €.
Siège social : 5, rue Oger, 92340
BOURG-LA-REINE.
Objet : Peinture et rénovation.
Gérant : Mme BARKALLAH née ZAZIRI
Nadia demeurant 6, square Fernand-
Léger, 92220 BAGNEUX. 
Durée : 99 ans.
La société sera immatriculée au RCS de
NANTERRE
2013/92/

Par acte sous seing privé du 26/02/2013,
il a été constitué une SARL
Dénomination :

DESTOCK DRIVE
Siège social : 37, place Henri Neuveu
92700 COLOMBES
Durée : 99 ans
Capital : 800 €
Objet : Vente de produits d’alimentation
générale, sans alcool
Gérance : MENASRIA Syhem 7, rési-
dence des Jonquilles 92000 NANTERRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
2013/92/7156

Suivant acte ssp du 25/02/2013, il a été
constitué une EURL.
Dénomination :

ALEPH CONSULTING
Siège social : 65, rue Danjou 92100
BOULOGNE-BILLANCOURT
Capital : 100 €
Objet : Conseil en gestion des Systèmes
d’Information
Durée : 99 ans
Gérance : M. Moaad HASSOU 65, rue
Danjou 92100 BOULOGNE-BILLAN-
COURT
Immatriculation au RCS de NANTERRE.
2013/92/7190

HAUTS-DE-SEINE
Par acte sous seing privé en date du 21
février 2013, est constituée la Société
présentant les caractéristiques suivantes 
DENOMINATION :

VLD
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 1 000 € 
SIEGE : 146, rue de Paris 92190 MEU-
DON
OBJET : Toutes prestations de net-
toyage et de conciergerie d’immeubles
de toute nature, pour le compte de toute
personnes physiques ou morales, asso-
ciées ou non, toutes prestations rendues
à tout locataire existant ou à venir, 
DUREE : 50ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l’inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions.
AGREMENT : Les cessions d’actions
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.
PRESIDENT : Mademoiselle Fabienne
VAN LANDUYT Demeurant 146, rue de
Paris 92190 MEUDON, 
IMMATRICULATION : au RCS de NAN-
TERRE. 
Pour avis
2013/92/7215

Par acte ssp, il a été constitué une SARL
Dénomination :

M. & M
Siège social : 80bis, rue Perronet 92200
NEUILLY SUR SEINE
Durée : 99 ans
Capital : 32 000 €
Objet : Transport de marchandises de
plus de 3,5 T
Gérance : M. MUPUNGU AZWAKATH
Jean-Léon demeurant 80bis, rue Perro-
net 92200 NEUILLY SUR SEINE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
2013/92/7272

Suivant acte ssp du 01/03/2013, il a été
constitué une EURL.
Dénomination : 

CONSTRUCTION ET
RENOVATION BY DRAGAN

Nom commercial : CONSTRUCTION
ET RENOVATION BY DRAGAN
Siège social : 17, avenue Albert Thomas
92290 CHATENAY MALABRY
Capital : 1 000 €
Objet : Entreprise générale de bâtiment
Durée : 99 ans
Gérance : M. DRAGAN RADULOVIC 
17, avenue ALBERT THOMAS 92290
CHATENAY MALABRY 
Immatriculation au RCS de NANTERRE.
2013/92/7286

AVIS DE NOMINATION

GESTAR SARL
––––––––

SARL au capital de 882 000 €
Siège social : 17, rue Fournier 

92110 CLICHY
400 654 687 R.C.S. NANTERRE

––––––––
L’AGO, en date du 28/09/2012, a décidé
de nommer comme nouveau commis-
saire aux comptes titulaire M. Sébastien
GRASSINI 33, rue Volant 92000 NAN-
TERRE
Durée du mandat : 6 ans
Mention au RCS de NANTERRE.
2013/92/7204

AVIS DE CLOTURE

MISS CHIC
––––––––

SARL en liquidation
au capital de 8 000 €

Siège social : 76, av. de Saint Ouen
75018 PARIS

532 112 026 RCS PARIS
––––––––

Aux termes d’une AGO en date du 22 fé-
vrier 2013, il a été approuvé les comptes
définitfs de liquidation, donné quitus au
liquidateur pour sa gestion et l’ont dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture des opérations de liquidation.
Comptes arrêtés au 31/12/2012. Les
comptes de liquidation seront déposés
au RCS de PARIS
2013/7060

SOCIETE CIVILE
IMMOBILIERE TEMPLE 101

––––––––
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 8, rue des Goncourt
75011 PARIS

490 964 046 R.C.S. PARIS
––––––––

L’AGE, en date du 15/06/2012, a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, donné quitus au liquidateur M.
Kamel NAJI 130, Avenue du Général Le-
clerc 75014 PARIS pour sa gestion, l’a
déchargé de son mandat et constaté la
clôture définitive de la liquidation à
compter du 15/06/2012.
Radiation au RCS de PARIS.
2013/7102

XIN XIN 
––––––––

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 259 bis, av. Daumesnil

75012 PARIS
511 613 481 RCS PARIS

––––––––
L’AGO en date du 26/02/2013 a ap-
prouvé les comptes définitifs de liquida-
tion, déchargé le liquidateur Mme Chloé
Jinhua GAO épouse LOUDENOT de son
mandat, donné quitus de sa gestion et
constaté la clôture de liquidation à
compter du 31/12/2012
La société sera radiée du RCS de PARIS
2013/7195

VERSAILLES PLAISIRS
––––––––

SARL au capital de 2 000 €
Siège social : 118, av. de Versailles

75016 PARIS
R.C.S. PARIS B 499 248 227

––––––––
Aux termes d’une décision extraordinaire
de l’associée unique en date du
30.09.2012, il a été :
approuvé les comptes de liquidation ar-
rêtés au 30.09.2012,
donné quitus au gérant nommé liquida-
teur, de l’exécution de son mandat pour
la période du 01.10.2011 au 30.09.2012,
décidé la disparition de la société au
30.09.2012.
Dépôt légal au GTC de Paris.
2013/7276

Modèles de rédaction 
et attestation de parution 

en temps réel sur les 
départements Paris, 77, 78,

91, 92, 93, 94, 95

info@litinerant.fr
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Suivant acte ssp du 04/03/2013, il a été
constitué une EURL 
Dénomination :

EXXXTREME MEDIA
PUBLISHING

Capital : 3 000 € 
Siège social : 16 ter, rue de Plaisance
92250 LA GARENNE COLOMBES
Objet : Edition de sites web
Durée : 99 ans
Gérant : M. Dominique GUILLORY 16ter,
rue de Plaisance 92250 LA GARENNE
COLOMBES
Immatriculation : au RCS de NAN-
TERRE.
2013/92/328

AVIS DE MODIFICATION

CBM TRANS
––––––––

SARL au capital de 1 800 €
Siège social : 114, av. Henri-Barbusse

92700 COLOMBES
RCS NANTERRE 752 364 794

––––––––
Aux termes de l’AGE du 11 février 2013,
les associés ont décidé d’étendre l’objet
social pour lui adjoindre les activités sui-
vantes : commerce de véhicules et dé-
ménagement ; d’augmenter le capital de
4 500 € pour le fixer à 6 300 €, en incor-
porant le solde créditeur du compte cou-
rant qui est de 4 500 € au 11 février 2013.
Cette opération est effectuée par éléva-
tion du montant nominal des parts an-
ciennes qui sera porté de 18 € à 63 €. Les
statuts ont été modifiés en conséquence.
Mentions seront faites au RCS de NAN-
TERRE.
2013/92/7122

FRANCIMMO HOTELS
––––––––

Société Anonyme au capital 
de 13 037 000 €

Siège social : 91/93, bd Pasteur 
75015 PARIS

450 587 795 RCS PARIS 
––––––––

Le mandat d’administrateur de Monsieur
Christian COUCHOUD, demeurant 8/10,
boulevard de Vaugirard a pris fin le
08/02/2012.
Le 03/12/2012, le Conseil d’administra-
tion a décidé :
- de transférer le siège social du 91/93,
boulevard Pasteur 75015 PARIS au 12,
place des Etats-Unis 92545 MON-
TROUGE ;
- et de nommer Monsieur Jérôme DI
PACE, demeurant 147, rue de PARIS
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT en
qualité d’administrateur ;
Président Directeur Général : Monsieur
Emeric SERVIN, demeurant 13, rue Re-
milly 78000 VERSAILLES.
Mention sera faite au RCS de NAN-
TERRE.
2013/92/7158

TRANSPORT EXPRESS 
NASRI
––––––––

SARL au capital de 4 000 €
Siège social : 64, rue Myrha 

75018 PARIS
531 634 491 R.C.S. PARIS

––––––––
L’AGE, en date du 25/02/2013, a décidé :
- le changement de dénomination en UR-
GENCE COURSES 
- le transfert de siège social au 108, rue
Sadi Carnot 92170 VANVES à compter
du 25/02/2013
Gérance : M. Nasri Karim 108, rue Sadi
Carnot 92170 VANVES
Radiation du RCS de PARIS immatricu-
lation au RCS de NANTERRE
2013/92/7207

EURL IP92
––––––––

Sarl au Capital de 5 000 €
Siège social : 10, rue des Fusillés

92800 PUTEAUX
SIRET 538 555 657 R.C.S. NANTERRE

––––––––
Aux termes de la délibération du 31 dé-
cembre 2012 de l’associé unique de la
société EURL IP92, il a été décidé plu-
sieurs modifications, à compter du 1er
janvier 2013 :
- l’objet social, qui était « la distribution
de solutions vidéosurveillance de maté-
riels de courants faibles », devient « Le
management, la gestion de la politique
commerciale, la gestion de la politique
d’investissement, la gestion des res-
sources humaines, la gestion financière,
administrative, juridique et fiscale des
sociétés dont elle détient des participa-
tions ; activité dite « holding », animatrice
de groupe de sociétés »,
- la dénomination sociale de la société
devient IP92,
- le siège social est transféré du 10, rue
des fusillés 92800 PUTEAUX au 13 ter,
avenue de Mauguio, 34130 CANDIL-
LARGUES,
- Il est pris acte de la démission de la gé-
rance de, Monsieur CHEUNG Jimmy, et
de la nomination du nouveau gérant
Monsieur Roger REYNES demeurant 
13 ter, avenue de Mauguio - 34130 CAN-
DILLARGUES,
Mention sera faite au RCS de MONT-
PELLIER
2013/92/7236

AVIS DE TRANSFERT

MAGIC APPS
––––––––

SARL au capital de 200 €
Siège social : 25, rue du Docteur

 Zamenhoff 
92500 RUEIL MALMAISON

520 228 842 RCS NANTERRE
––––––––

Suivant delibérations de l’AGE du
30/12/2012, il a été décidé de transférer
le siège social du 9, rue Frédéric Chopin
91210 DRAVEIL à compter de ce jour.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Le dépôt légal sera effectué au GTC
d’EVRY
2013/92/7147

ADEPTUS SECURITE
PRIVEE
––––––––

Société à responsabilité limitée 
au capital de 3 000 €

Siège social : 31, rue Jean Bouin 
92320 CHATILLON 

510 805 708 RCS NANTERRE
––––––––

Aux termes d’une délibération de l’AGE
en date du 04/02/ 2013, il a été décidé
de transférer le siège social au 5, bd Gal-
lieni 92390 VILLENEUVE LA GARENNE
à compter 01/02/2013 et de modifier l’ar-
ticle 5 des statuts en conséquences. 
Mention au RCS de NANTERRE
2013/92/7152

SATI-SAVITAR, SAS au capital de
8 000 €, 47, rue Marcel Dassault 92100
BOULOGNE BILLANCOURT. RCS NAN-
TERRE 524056975. A compter A.G.E du
15-02-2013 : Transfert du siège social à :
29B, Voie du Mort Ru, 91310 LONG-
PONT SUR ORGE. Formalités au RCS de
NANTERRE et EVRY
2013/92/7303

CONEXA
––––––––

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 6, avenue du Colonel

Henri Rol -Tanguy
93210 SAINT DENIS LA PLAINE

R.C.S. BOBIGNY 507 947 968
––––––––

Suivant décisions de l’associé unique
prises lors de l’AGE du 07.12.2012, le
siège social a été transféré à compter de
la même date, à SURESNES (92150) 4
avenue Justin Godart.
Gérant : Franck LIQUITO, domicilié à
SURESNES (92150) 4, avenue Justin Go-
dart.
Immatriculation aux RCS de BOBIGNY
et NANTERRE.
2013/92/7244

JPM DECOR
––––––––

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 174, rue Paul et 

Camille Thomoux 93330 NEUILLY-
SUR-MARNE

RCS DE BOBIGNY 791 054 968
––––––––

Suite à l’AGE en date du 1er mars 2013,
les associés ont décidé de transférer le
siège social chez AEF Gestion, à la Tour
d’Asnières-Hall B/5eétage au 4, avenue
Laurent-Cely 92606 ASNIERES Cedex.
Mention faite au RCS de NANTERRE
2013/92/7314

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte ssp en date du mercredi 26
décembre 2012, enregistré au SIE de
NEUILLY SUR SEINE, le 08 janvier 2013,
Bord. 2013/23, case n°46, ALAM LAVE-
RIE SARL, au capital de : 8 000 €, sise 2,
rue madame de sanzillon 92110 Clichy,
immatriculée au RCS de : NANTERRE,
sous le n° de 451 947 246 a cédé à :
JM LAVERIE SARL, au capital de :
8 000 €, sise 2 rue Madame de Sanzillon
92110 Clichy, en cours de constitution au
RCS de NANTERRE, son fonds de com-
merce : laverie en libre service sis et ex-
ploité, 2 rue madame de sanzillon
92110 CLICHY. La présente vente est
consentie et acceptée moyennant le prix
de 30 000 €. L’entrée en jouissance a été
fixée au 01 janvier 2013. Les oppositions
s’il y a lieu seront reçues dansles 10 jours
en date de la dernière des publications
légales pour la validité à : SALHI Jamel
17, rue du capitaine ferber 92130 ISSY
LES MOULINEAUX. Et pour correspon-
dance : SALHI Jamel 17 rue du capitaine
ferber 92130 ISSY LES MOULINEAUX
2013/92/7138

AVIS DE DISSOLUTION

INKJET SOLUCE
––––––––

EURL au capital de 1 000 €
Siège social : 176, avenue Charles de
Gaulle 92200 NEUILLY SUR SEINE

530 601 335 RCS NANTERRE
––––––––

En date du 31 janvier 2013, l’AGE a dé-
cidé la dissolution anticipée de ladite so-
ciété compter du 31 janvier 2013 et sa
mise en liquidation amiable. Mlle TEMZI
Malika 73 bis, rue Edouard Vaillant 95870
BEZONS a été nommée liquidateur. Le
siège de liquidation a été fixé au Chez le
liquidateur, adresse à laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés. 
Mention au RCS de NANTERRE.
2013/92/6842

SEAN SERVICES EURL au capital varia-
ble de 100 €, Bat Normandie, 11, rue des
4 Vents 92380 Garches. RCS Nanterre
750 494 643. A compter A.G.E du 27-02-
2013 : Dissolution anticipée et mise en li-
quidation volontaire. Liquidateur durée li-
quidation : Feery (LEGER) Bénédicte, bat
Normandie, 11, rue des 4 Vents, 92380
Garches. Siège liquidation : siège social.
Mention au RCS Nanterre
2013/92/7255

DISSOLUTION ET CLOTURE

BUSY BEE MEDIA
––––––––

SARL à associé unique 
au capital de 1 000 €

Siège social : 1, rue Diaz 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

510 036 502 RCS NANTERRE
––––––––

Par décision de l’associé unique du
26/02/2013 à 10h a été prononcé la dis-
solution anticipée de ladite société à effet
rétroactif à compter du 11/11/2008. Mlle
MEUNIER Marjorie demeurant 56, rue
Guy Môquet 75017 PARIS a été nommée
liquidateur. Le siège de liquidation a été
fixé au siège social.

Par décision de l’associé unique du
26/02/2013 à 14h a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, donné
quitus au liquidateur pour sa gestion, l’a
déchargé de son mandat et constaté la
clôture définitive de la liquidation à
compter du 11/11/2008
Radiation du RCS de NANTERRE
2013/92/7196

AVIS DE CLOTURE

FREM CONSEIL
––––––––

EURL au capital de 7 500 €
Siège social : 117, av. Victor Hugo 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT
512 252 651 R.C.S. NANTERRE

––––––––
L’associé unique, en date du 01/03/2013,
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation, donné quitus au liquidateur M.
Frederic REPISO 117, Avenue Victor
Hugo 92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT pour sa gestion, l’a déchargé de
son mandat et constaté la clôture défini-
tive de la liquidation à compter du
01/03/2013. 
Radiation au RCS de NANTERRE.
2013/92/7203

EURL EL OUARITE.N sarl en liquidation
au capital de 1 000 €. Siège : 2, RUE DES
NATIONS UNIES, 92160 Antony. RCS
Nanterre 789 172 046. A compter A.G.E
du 26-02-2013 : Approbation des
comptes de liquidation. Quitus au liqui-
dateur, décharge de son mandat. Clôture
de liquidation. Radiation de la société.
Dépot comptes de liquidation au RCS de
Nanterre.
2013/92/7218

NOUS AVONS
DES CORRESPONDANTS 
SUR TOUTE LA FRANCE

mail :
info@litinerant.fr
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AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution d’une
SARL 
Dénomination : 

F.S.
Capital : 8 000 €
Siège social : Marché CIFA Lot n°64, 
8-10, rue de la Haie Coq 93300 AUBER-
VILLIERS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
Objet : Vente en gros et demi-gros de
prêt à porter, Import/export, chaussures,
maroquinerie, accessoires de mode, fa-
brication et confection de prêt à porter.
Gérant : Madame LI Changchang, de-
meurant au 180, rue Stalingrad 93700
DRANCY
2013/7130

Constitution ssp à Aulnay sous Bois en
date du 25-02-2013 de la SAS Davan-
port & Co. Capital : 20 000 €. Siège :
Centre commercial O’PARINOR, 93600
Aulnay sous Bois. Durée : 99 ans. Direc-
teur général : DJIBRINNE MOUDASSIR,
12, PLACE DESSEAU 95100 ARGEN-
TEUIL. Présidence : MUSTAPHA BEL-
LAHCENE, 45, RUE DU GÉNÉRAL LE-
CLERC 95500 GONESSE. Objet :
Restauration. Admission aux Assem-
blées : Chaque Actionnaire peut partici-
per aux décisions collectives en per-
sonne ou représenté. Droit de vote :
Chaque action donne droit à une voix. Le
droit de vote attaché aux actions est pro-
portionnel au capital qu’elles représen-
tent. RCS : BOBIGNY.
2013/93/7141

Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 26 février 2013 à Aubervilliers, il
a été créé une société :
Forme : S.A.R.L.
Dénomination : 

MURAT
Siège social : 11 bis - 13, rue Chapon
93300 AUBERVILLIERS
Objet : Bâtiments générales
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Gérance : M. TURKYILMAZ Eren, de-
meurant 56, rue Georges Denancé 93270
SEVRAN
Immatriculation : RCS BOBIGNY
2013/93/7189

Par acte ssp, il a été constitué une SARL
Dénomination :

SECRET’S NESS
Siège social : 39, avenue de la Répu-
blique 93300 AUBERVILLIERS
Durée : 99 ans
Capital : 1 500 €
Objet : Salon de coiffure, onglerie, ta-
touage, toutes autres prestations de ser-
vices non réglementés. 
Gérance : Mme KHARCHAOUI ép.
ARIBI Neslly Emelle 81, avenue d’Italie
75013 PARIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7219

SEINE-SAINT-DENIS
Avis est donné de la constitution d’une
SARL 
Dénomination : 

J.L.S
Siège social : Centre Commercial VER-
PANTIN, av. Jean LOLIVE 93500 PANTIN
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
Objet : Vente de prêt à porter, maroqui-
nerie, chaussures, accessoires de mode
et généralement tous produits non ali-
mentaires et non réglementés.
Gérant : Madame SUN ép. XIAO Limei,
demeurant au 5, rue HENRI BARBUSSE,
HL4, 93300 AUBERVILLIERS.
2013/93/7230

Par acte ssp du 01/03/2013, il a été
constitué une SARL
Dénomination :

JURSSAFA
Siège social : 7, place du 11 novembre
1918 - 93000 BOBIGNY
Durée : 99 ans
Capital : 10 000 €
Objet : Tous travaux de bâtiments, dé-
coration intérieur/extérieur, électricité,
plomberie, rénovation, vente de maté-
riels et tout outils de bâtiment, import-
export
Gérance : M. GAGE Philippe Guy 16, rue
Henri Vercken 78400 CHATOU
immatriculation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7268

Par acte ssp, il a été constitué une SARL
Dénomination :

DISTRIBUTION KIDI
Sigle : D.KIDI
Siège social : 21/23, avenue Marcel
Dassault 93370 MONTFERMEIL
Durée : 99 ans
Capital : 7 000 €
Objet : Transport et la distribution des
marchandises, des documents et des
prospectus en france
Gérance : M. KHOUDI Saïd demeurant
167, rue Edouard Vaillant 93140 BONDY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7288

Suivant acte ssp en date du 01/02/2013
il a été constitué une SARL
Dénomination :

GEORGES BATIMENT
Siège social : 41, rue Roger Breton
93700 DRANCY 
Capital : 5 000 €
Objet : Travaux de décoration d’interieur,
carrelages, parquets, Peintures, Plombe-
ries, Démolition, Cloisons amovibles,
Cloisons interieure et faux plafond.
Durée : 99 ans
Gérance : M. ROSU Ghita 41, rue Roger
Breton 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7290

Suivant acte ssp du 01/03/2013, il a été
constitué une SARL.
Dénomination : 

LE MACADAM
Nom commercial : Le Macadam
Siège social : 25, rue Barbès 93100
MONTREUIL
Capital : 3 000 €
Objet : Fabrication et vente de plats cui-
sinés préparés sur place et/ou à empor-
ter, sédentaire et en ambulant.
Durée : 99 ans
Gérance : M. Mathieu ANELLI 25, rue
Barbès 93100 MONTREUIL et M. Fabien
ANELLI 2, avenue Antoine Quinson
94300 VINCENNES 
Immatriculation au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7295

AUGMENTATION DE CAPITAL

O’CLAIR TRANSPORTS
––––––––

SARL au capital de 35 100 €
Siège social : 6/8, avenue des Frères

Lumiere 93500 MONTFERMEIL
487 754 947 R.C.S. BOBIGNY

––––––––
L’AGE, en date du 26/12/2012, a décidé
de modifier le capital social de la société,
qui se trouve porté à 95 100 € par ap-
ports de compte-courant. 
Mention au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7310

Par acte sous seing privé en date du 
1er février 2013, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes : 
Dénomination : 

ACM SECURITE
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Adresse : 14, boulevard Carnot 93200
SAINT DENIS
Durée : 50 années à compter de l’imma-
triculation de la société au Registre du
Commerce et des Sociétés
Capital : 500 €
Objet : Gardiennage de biens meubles
ou immeubles 
Gérant : M. BENARBA Mohammed 14,
boulevard Carnot 93200 SAINT DENIS
La société sera immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de BOBI-
GNY
2013/93/329

AVIS DE NOMINATION

AUTO PRADIER
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 4, av. Pradier Prolongée

93700-DRANCY
533 459 400 RCS BOBIGNY

––––––––
Par AGE du 14 février 2013, M. Mehmet
TAYLANdemeurant 204, avenue Aristide
Briand 93320-LES PAVILLONS-SOUS-
BOIS, a été nommé gérant en remplace-
ment de M. Mustafa AVSAR, démission-
naire.
Modification au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7133

NTC
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 47bis, rue Auguste

Blanqui 93140 BONDY
534 449 798 RCS BOBIGNY

––––––––
L’AGE du 19/11/2012 a décidé de nom-
mer gérant, M. ADIYAMAN Mustafa de-
meurant 10, rue de l’Isly 75008 PARIS à
compter du 19/11/2012 en remplace-
ment de Mme OZ TURKMEN, démis-
sionnaire
Mention au RCS de BOBIGNY
2013/93/7234

PARISTAR
––––––––

SARL au Capital de 10 000,00 €
Siège social : 100, bd Felix Faure

93300 AUBERVILLIERS
533 468 054 RCS BOBIGNY

––––––––
L’A.G.E. du 25 fevrier 2013 a décidé du
changement de gérant : 
Ancien gérant : M. NAWAZ MOHSAN
Nouveau gérant : M. RIAZ AHMED de-
meurant 82, avenue Des Sablons 91350
GRIGNY Nationalité : PAKISTANAISE
Mention au RCS de BOBIGNY
2013/93/7301

AVIS DE MODIFICATION

CHRONO MAC
––––––––

SARL au capital de 1 200 €
Siège social : 7, rue Honoré de Balzac 

93120 LA COURNEUVE
752 492 058 R.C.S. BOBIGNY

––––––––
L’AGE, en date du 15/02/2013, a décidé
à compter de ce jour :
- changer de nom HORIZON-TECH 
- augmenter le capital à 10 000 € 
- nommer Monsieur JEDDI Hichem nou-
veau gérant 
- nouveau siège : 9/11, avenue Michelet
93400 SAINT OUEN 
Mention au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7169

RTI 
––––––––

SARL au capital de 30 000 €
Siège social : 28, rue Poissonnière

75002 PARIS
535 215 131 RCS PAREIS 

––––––––
Par AGE du 25/01/2013, il a été décidé
à compter de ce jour de 
Transférer le siège social au 34, avenue
Edouard Vaillant 93000 BOBIGNY 
Nommer en qualité de gérant M. DENIZ
MURAT 10, rue Hoche 93500 PANTIN en
remplacement de Mlle BOULAABI Hela
démissionnaire. 
Radiation du RCS de paris et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7235

SARL NAPOLIE
––––––––

SARL au capital de 7 622 €
Siège social : 14, rue des Labours 

77700 MAGNY LE HONGRE
498 772 961 R.C.S B. MEAUX

––––––––
L’AGE, en date du 28/02/2013, a décidé :
- de changer le nom de la société qui
s’appelera KLR IMMOBILIER (Kaîs,
Lehna, Rayan IMMOBILIER)
- transférer le siège social qui sera au 4,
avenue Bellevue 93 420 VILLEPINTE,
- modifier l’objet qui sera achat, vente,
location immobiliere
Gérant : M. OUARET Nacer demeurant
18, avenue Emile Dambel 93420 VILLE-
PINTE
Radiation du RCS de MEAUX et Imma-
triculation au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7271

AVIS DE TRANSFERT

FOCUSMEDIA
––––––––

SARL au capital de 12 222 €
Siège social : 9 rue Danielle Casanova

75001 PARIS
477 491 872 RCS PARIS

––––––––
L’AGE du 21/01/2013 a décidé de trans-
férer le siège social de la société 13/15
Avenue Marcel Dassault, ZAC de Vau-
canson, 93370 MONTFERMEIL, à comp-
ter du 21/02/2013
Gérant : M. CHAUSSON Pierre, demeu-
rant 151, bd Perier, 13008 MARSEILLE
Radiation au RCS de PARIS et réimma-
triculation au RCS de BOBIGNY
2013/93/7096

VOS ANNONCES LÉGALES
PAR FAX

0140 03 96 87

L’Itinérant
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vos formalités

annonceslegales@litinerant.fr
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KSD NET
––––––––

SARL au capital de 4 000 €
Siège social : 29, avenue du 

Général Gallieni 93380 PIERREFITTE
SUR SEINE

490 642 881 RCS BOBIGNY 
––––––––

Suivant la décision de l’AGE du
15/02/2013, il a été décidé de transférer
le siège social au 45, bd Decauville
91000 EVRY, à compter du 15/02/2013. 
Immatriculation au RCS d’EVRY.
2013/93/7163

BOCAR BATIMENT
––––––––

SARL au capital de 3 000 €
Siège social : 15, avenue Descartes

93700 DRANCY
RCS BOBIGNY 514 099 092

––––––––
Suivant la délibération de l’AGE du
28/02/2013, le siège social de la société
sera transféré au 18 B Route Nationale
6, Le Clos du Roi, 91250 TIGERY, à
compter du 01/03/2013.
Immatriculation au RCS d’EVRY.
2013/93/7164

AMED
––––––––

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 20, av. de Normandie

93150 LE BLANC MESNIL
752 263 681 RCS BOBIGNY

––––––––
Par AGE du 12/02/2013, le siège social
a été transféré au 95bis, avenue Henri
Barbusse 95400 ARNOUVILLE LES GO-
NESSE
Modification au RCS de BOBIGNY
2013/93/7187

SOFADESIGN
––––––––

SARL au capital de 6 000 €
Siège social : 95, bd de Grenelle

75015 PARIS
534 310 610 R.C.S. PARIS

––––––––
En date du 02/07/2012, l’AGE a décidé
de transférer le siège social au 02, ave-
nue du President Salvador Allende 93100
MONTREUIL à compter du 02/07/2012.
Gérance : M. Hacene MEHENNI 6, rue
Mouraud 75020 PARIS
Radiation du RCS de PARIS et Immatri-
culation au RCS de BOBIGNY.
2013/93/7206

CONEXA
––––––––

SARL au capital de 5 000 €
Siège social : 6, avenue du Colonel

Henri Rol -Tanguy
93210 SAINT DENIS LA PLAINE

R.C.S. BOBIGNY 507 947 968
––––––––

Suivant décisions de l’associé unique
prises lors de l’AGE du 07.12.2012, le
siège social a été transféré à compter de
la même date, à SURESNES (92150) 
4, avenue Justin Godart.
Immatriculation aux RCS de BOBIGNY
et NANTERRE.
2013/93/7245

GULHAN
––––––––

SCI au capital de 3 000 €
Siège social : 101, rue Anatole France

Apt 53 Bat B 
93170 BAGNOLET

531 973 790 RCS BOBIGNY
––––––––

Par AGE du 01/03/2013 le siège social a
été transféré au 200, avenue Gaston
Roussel 93230 - ROMAINVILLE
Modification au RCS de BOBIGNY
2013/93/7274

AVIS DE CLOTURE

SHOES MODE
––––––––

SARL en liquidation 
au capital de 8 000 €

Siège social : 98, avenue Victor Hugo
93300 AUBERVILLIERS 

518 180 559 RCS BOBIGNY 
––––––––

Aux termes d’une AGO en date du 26 fé-
vrier 2013, il a été approuvé les comptes
définitifs de liquidation, donné quitus au
liquidateur pour sa gestion et l’ont dé-
chargé de son mandat et constaté la clô-
ture des opératiuons de liquidation.
Comptes arrêtés au 31/12/2012. Les
comptes de liquidation seront déposés
au RCS de BOBIGNY
2013/93/7177

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 20/02/2013, il a
été constitué une SARL
Dénomination : 

ERRAZI CONSULTING
Objet : Conseil et services en informa-
tiques et multimédias. Conseil, assis-
tance, conception et réalisation de pro-
jets et de logiciels informatiques, ou
autre. Développement de logiciels, for-
mation informatique et gestion. 
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans
Siège social : 3, rue des maçons 94310
ORLY
Gérant : M. ERRAZI Rachid 3, rue des
maçons 94310 Orly
Immatriculation au RCS de CRETEIL 
2013/94/7129

Suivant acte ssp du 26/02/2013, il a été
constitué une SAS.
Dénomination : 

AU SAINT PIERRE
Siège social : 1, rue derfert rochereau
94170 LE PERREUX
Capital : 100 €
Objet : bar restaurant
Durée : 99 ans
Présidence : M. Sebastien BLAINVILLE
14, rue du president kruger 92400
COURBEVOIE 
Cession d’actions : La cession des ac-
tions est constatée par un virement des
actions cédées du compte du cédant au
Compte du cessionnaire
Immatriculation au RCS de CRETIEL.
2013/94/7135

Constitution ssp du 23-02-2013 de la so-
ciété : 
Dénomination :

FAFE
Forme : S.C.I.
Capital : 1 000 €
Siège : 43, avenue Alphand, 94160
SAINT MANDÉ.
Durée : 99 ans.
Objet : Acquisition, revente, gestion et
administration civiles de tous biens et
droits immobiliers lui appartenant.
Gérance : Melle ARAUJO ALVES Maria
Emilia, demeurant 43, avenue Alphand,
94160 SAINT MANDÉ.
Immatriculation au RCS de CRÉTEIL.
2013/94/7185

VAL-DE-MARNE

Par acte ssp en date du 02/01/2013, il a
été constitué une SARL
Dénomination : 

S.R.C
Siège social : 39, rue Céline Robert
94300 VINCENNES
Objet : import export, bâtiment défini en
tout corps d’état
Durée : 99 ans 
Capital social : 3 000 €
Gérance : M. MONTALBANO Alessan-
dro Liborio demeurant 3, bd Jules Vallès
91100 CORBEIL-ESSONNES
Immatriculation au RCS de CRETEIL
2013/94/7157

Suivant acte ssp du 25 février 2013, il a
été institué une SARL
Denomination sociale : 

AZ RENOV
Capital : 1 000 €
Siege social : LE PERREUX SUR
MARNE (94170) 47, avenue Pierre Bros-
solette
Objet social : 
·    Maîtrise d’ouvrages, économie de la
construction, expertise en bâtiment.
·    Tous travaux de bâtiment, gros
œuvre ; rénovation, carrelage, maçonne-
rie, couverture, peinture et tous corps de
métiers dans le bâtiment, ainsi que petits
travaux s’y rapportant. Aménagements
intérieurs, isolation, tous travaux de me-
nuiseries intérieures et extérieures ; tra-
vaux de construction et d’isolation et
tous travaux de second œuvre.
·    Conseil en décoration et aménage-
ments intérieurs, dépannage réparation
et services à la personne, achat et vente
d’électroménager.
Duree : 99 ans
Gérant : Monsieur Ionel Robert VADUVA
demeurant à LE PERREUX SUR MARNE
(94170) 47, avenue Pierre Brossolette
Immatriculation au RCS de CRETEIL
201394/7258

Avis est donné de la constitution d’une
SARL
Dénomination :

SERVICE DISTRIBUTION
ENERGIE - S.D.E.

Siège social : 47, boulevard de Stalin-
grad 94400 VITRY SUR SEINE
Durée : 99 ans
Capital : 2 000 €
Objet : Prestation de plomberie, chauf-
fage
Gérance : M. Abderrahmane AL KALII,
né le 16 août 1965 à FIGUIG (MAROC)
de nationalité marocaine demeurant à
VILLENEUVE SAINT GEORGES (94190)
25, rue Raymond de la Grange.
Immatriculation au RCS de CRETEIL
2013/94/7273

AVIS DE DÉMISSION

TRANS NADIA
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 39, allée Sète BP 
90240 94539 RUNGIS Cedex

442 823 738 RCS CRETEIL
––––––––

Aux termes du PV d’AGE du 19/02/2013,
la collectivité des associés a pris acte de
la démission de M. SLIMANI Toufik de
ses fonctions de co-gérant à compter du
22/09/2009. Mme BENBADI Nadia reste
seule gérante de la société.
Mention au RCS de CRETEIL
2013/94/7184

ELECTRICITE PLAFONDS
LUMIERE

––––––––
SARL au capital de 30 000 €

Siège social : Lot n° A6 
Rue Jean Moulin Le Vaillant 

93350 LE BOURGET
380 428 011 RCS BOBIGNY

––––––––
Par A.G.E. du 02/01/2013, les associés
ont décidé de transférer le siège social à
la Barbière, 16 rue Germain Planque, Bâ-
timent E1, Lot n° 46, ce à compter rétro-
activement du 01/01/2013 et de modifier
corrélativement l’art.4 des statuts.
Mention au R.C.S. de BOBIGNY
2013/93/7293

AVIS DE DISSOLUTION

ISO ENVIRONNEMENT
––––––––

SARL au capital de 2 500 € 
Siège social : 62, rue HELENE MUL-

LER 94 320 THIAIS 
539 533 026 R.C.S. CRETEIL

––––––––
L’AGE, en date du 25/02/2013, a décidé
de la dissolution anticipée de la société
et sa mise en liquidation amiable à
compter du 25/02/2013, nommé en qua-
lité de liquidateur M. LAURENT LIGAULT
1, rue DU FOUR 94510 LA QUEUE EN
BRIE. Le siège de liquidation a été fixé
chez le liquidateur, adresse à laquelle
toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à
la liquidation devront être notifiés.
Mention au RCS de CRETEIL.
2013/94/

SAMOURA ECHAFAUDAGE
––––––––

SARL en liquidation
Capital : 5 000 €

Siège social : 
10, avenue du Capitaine Fonck 

93150 LE BLANC MESNIL
RCS 519 114 292 BOBIGNY

––––––––
Aux termes d’une AGE du 5 février 2013,
il a été décidé :
- la dissolution de la société à compter
du : 5 février 2013
- liquidateur : M. SAMOURA Brahima,
10, AVENUE DU CAPITAINE FONCK
93150 Le Blanc Mesnil
- de fixer le siège de liquidation au siège
social.
Dépôt légal au G.T.C. BOBIGNY
2013/93/7137

ELILAN
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 58, rue Docteur Bauer

93400 ST OUEN
507 508 935 RCS BOBIGNY

––––––––
Aux termes de la decision de l’AG du
30/11/2012 il a été décidé la dissolution
de la société à compter du 30/11/2012.
Nommé M. PHILIP Thevathassan liqui-
dateur, domicilié 50, rue Broca 75005
PARIS.
Le siège de liquidation est fixé au siège
social.
Dépôt légal au GTC de BOBIGNY
2013/93/7186

VOS ANNONCES
LÉGALES

PAR INTERNET
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AVIS DE MODIFICATION

ALLO VITRAGES AUTOMOBILES,
SARL au capital de 7 500 €, 52 bis rue
Georges Médéric 94700 MAISONS AL-
FORT. RCS CRETEIL 523 660 686. A
compter A.G.E du 27-02-2013 : Transfert
du siège social à : 4 Avenue de Poigny,
Zone Industrielle de Champbenoist,
77160 PROVINS. Formalités au RCS de
CRETEIL et MELUN
2013/94/7176

COMEQ 
––––––––

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 

72 rue Claude Decaen - BAT C 
75012 PARIS

507 393 379 00015 RCS PARIS
––––––––

Aux termes d’une décision en date du
18/12/2012, l’AG Extraordinaire a décidé 
- de transférer le siège social de la so-
ciété au 60 rue de Vincennes, 94700
MAISONS ALFORT à compter du
31/12/2012, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.
- d’augmenter le capital social pour le
porter de 8 000 € à 10 000 €, et de mo-
difier en conséquence l’article 7 des sta-
tuts.
Gérant : M. PRIOLET Damien, demeu-
rant 60 rue de vincennes, 94700 MAI-
SONS-ALFORT.
Radiation au RCS de PARIS et réimma-
triculation au RCS de CRÉTEIL
2013/94/7292

AVIS DE TRANSFERT

ELIVIA
––––––––

Société à responsabilité limitée 
au capital de 10 000 €

Siège social : 11 rue Morand
25000 BESANCON

521 467 464 RCS BESANCON
––––––––

Aux termes d’une décision en date du
7/01/2013, l’associé unique a décidé de
transférer le siège social du 11, rue Mo-
rand 25000 BESANCON au 3, avenue
des Merisiers 94130 NOGENT SUR
MARNE à compter rétroactivement du
6/11/2012, et de modifier l’article 4 des
statuts.
Gérance : M. Jean-Michel BOURRE-
LIER, demeurant 3 avenue des Merisiers
94130 NOGENT SUR MARNE.
La Société, immatriculée au RCS de BE-
SANCON fera l’objet d’une nouvelle im-
matriculation auprès du RCS de CRE-
TEIL.
Pour avis
La Gérance
2013/94/5723

DUMENT INTERNATIONAL
––––––––

SARL au capital de 10 000 €
Siège social : 48, rue Jean Jaurès

94800 VILLEJUIF
528 511 363 RCS B CRETEIL

––––––––
Par AGE du 01/12/2012, il a été décidé
de transférer le siège social du 48, rue
Jean Jaurès au 5A Route de Nevers -
58180 MARZAY
Radiation du RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de NEVERS
2013/94/7227

PASCAL NOWAK, EURL au capital de
2000 €, 218, RUE GABRIEL PERI 94400
VITRY SUR SEINE. RCS CRETEIL
512 074 394. A compter A.G.E du 01-01-
2013 : Transfert du siège social à : VIVAL
- LE VILLAGE, 07530 ANTRAIGUES SUR
VOLANE. Formalités au RCS de CRE-
TEIL et AUBENAS.
2013/94/7242

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Par acte ssp en date à Paris du
27/02/2013 enregistré le 01/03/2013 au
SIE DE VILLEJUIF sous le Bordereau
n°2013/205 case n°2, la SARL LES
GOURMANDS DE CACHAN, au capital
de 8 000 € ayant son siège social sis 33,
Avenue Aristide Briand 94230 CACHAN,
immatriculée au RCS de CRETEIL sous
le n°453 747 875, a cédé à la SARL HOKI
YAKI, au capital de 8 000 € dont le siège
social est sis 33, avenue Aristide Briand
94230 CACHAN, immatriculée au RCS
de CRETEIL sous le n°791 197 890, son
fonds de commerce RESTAURATION ex-
ploité à son siège social, moyennant le
prix de 60 000 € et entrée en jouissance
le 01/03/2013.
Les oppositions seront reçues dans les
10 jours de la dernière publicité légale à
l’adresse du fonds, et pour la correspon-
dance au Cabinet de Me Olivier WANG,
avocat, sis 30, Place de la Nation 75012
Paris
20013/94/7256

AVIS DE DISSOLUTION

CHOISY SEED SASU au capital de
10 000 €, 5, BOULEVARD DES ALLIÉS
94600 choisy le roi. RCS CRETEIL
751 976 689. A compter A.G.E du 25-02-
2013 : Dissolution anticipée et mise en li-
quidation volontaire. Liquidateur durée li-
quidation : PEIS Yves, 5, bd des allies,
94600 choisy le roi. Siège liquidation :
siège social. Mention au RCS CRETEIL.
2013/94/7318

SOPREME
––––––––

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 47, bd Stalingrad 94400

VITRY SUR SEINE
523 579 555 RCS CRETEIL

––––––––
Aux termes d’une assemblée Générale
Extraordinaire en date du 30 Janvier
2013, il a été décidé :
- de prononcer la dissolution de la so-
ciété à compter du 31 Janvier 2013
- de nommer en qualité de liquidateur M.
KALONJI Freddy demeurant 1, rue du
Parc 94250 GENTILLY
- de fixer le siège de liquidation au siège.
Dépôt légal au GTC de CRETEIL
2013/94/330

AVIS DE CLOTURE

CABINET 
JEAN-MARC LACHAUX

––––––––
SARL au capital de 7 622,45 €

Siège social : 4, rue du Dr Roux 
94100 SAINT MAUR DES FOSSES

424 8979 252 RCS CRETEIL
––––––––

L’AG du 31/12/2012 a approuvé les
comptes définitifs de liquidation, dé-
chargé le liquidateur de son mandat,
donné quitus de sa gestion et constaté
la clôture de liquidation 
Radiation du RCS de CRETEIL
2013/94/7126

SARL grinding weels spirit en liquida-
tion au capital de 8 000 €. Siège : 91, rue
Jules GUESDE, 94400 VITRY SUR
SEINE. RCS CRETEIL 434719977. A
compter A.G.E du 31-12-2012 : Appro-
bation des comptes de liquidation. Qui-
tus au liquidateur, décharge de son man-
dat. Clôture de liquidation. Radiation de
la société. Dépot comptes de liquidation
au RCS de CRETEIL.
2013/94/7134

LE REMONTALOU
––––––––

SCI au capital de 1 500 €
Siège social : 102, rue de Verdun
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

438 347 404 RCS CRETEIL
––––––––

Aux termes d’une AGE en date du
28/02/2013, il a été décidé :
- d’approuver les comptes définitifs de li-
quidation et des opérations accomplies
par le liquidateur
- de prononcer la clôture des opérations
de liquidation, et donner quitus de son
mandat au liquidateur à compter du
31/12/2012.
Dépot légal au GTC de CRETEIL
2013/94/7259

RECTIFICATIF

Dans l’annonce n° 2013/94/6882 parue
le 04/03/2012 dans l’itinérant 954
concernant la société ALNEA, il convient
de lire pour le code postal du siège :
94106 SAINT MAUR DES FOSSES
CEDEX
2013/94/7212

Dans l’annonce n°2013/94/6861 parue le
25/02/2013 dans l’Itinérant n°953
concernant : Société de Protection ci-
toyenne 3000 lire dissolution à compter
du 21/01/2013
2013/94/7266

Festival
Ici&Demain 

Jusqu’au 21 mars 2013,
la Ville de Paris orga-

nise la 10e édition du festi-
val artistique étudiant
Ici&Demain.
De nombreux étudiants
parisiens sont engagés
dans des pratiques artis-
tiques amateurs. Le festi-
val Ici&Demain créé par la
Ville de Paris permet à ces
jeunes artistes d’être
découverts par le grand
public en se produisant
dans des lieux culturels
prestigieux et dans des
conditions profession-
nelles.
Didier Guillot, adjoint
chargé de la vie étudiante,
Bruno Julliard, adjoint
chargé de la culture, et
Patrick Bloche, député-
maire du 11e arrondisse-
ment et président de la
Maison des Métallos, ont
lancé la 10e édition du fes-
tival lors de la soirée d’ou-
verture, le 7 mars à la Mai-
son des Métallos.
Durant les 15 jours qui sui-
vront, ce sont plus de 40
spectacles, performances,
concerts, expositions, ins-
tallations et projections
qui seront proposés gratui-
tement aux Parisiennes et
aux Parisiens à l’occasion
du festival.
14 lieux culturels de
renom partenaires du festi-
val accueilleront ces évé-
nements : La Maison des
Métallos (11e), l’Espace
Pierre Cardin (8e), le Point
Ephémère (10e), La
Machine du Moulin Rouge
(18e), Le Trabendo (19e),
Le Théâtre 13/Seine (13e),
La Galerie du Crous de
Paris (6e), le Centre d’ani-
mation Les Halles-Le
Marais (1er), le Centre
Fleury Goutte d’Or Bar-
bara (18 e), Le Passage vers
les étoiles (11e), La MPAA
Saint-Germain (6e), Le
Cinéma Saint-André des
Arts (6e), Le Forum des
Images (1er).
Rens. sur icietdemain.
paris.fr

Le journal : « L’Itinérant » a été désigné 
comme publicateur officiel pour la période

du 1er janvier au 31 décembre 2013
par arrêté de Messieurs les Préfets :

de Paris, du 27 décembre 2012
des Hauts-de-Seine, du 31 décembre 2012

de la Seine-Saint-Denis, du 27 décembre 2012
du Val-de-Marne, du 27 décembre 2012
de toutes annonces judiciaires et légales 

 prescrites par le Code civil, les Codes 
de Procédure Civile et de Procédure Pénale 

et de  Commerce et les Lois spéciales
pour la publicité et la validité des actes de procédure

ou des contrats et de décisions de justice pour 
Paris, Hauts-de-Seine, 

Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne

N.B. : L’administration décline toute respon sa bilité
quant à la teneur desannonces légales. • Le règlement
des annonces légales  s’effectue au comptant. • Les
annonces légales ne sont pas reçues par téléphone.

Tarifs (hors taxes) pour une ligne de légale :
Paris : 5,48 € - Hauts-de-Seine : 5,48 € - 
Seine-St-Denis : 5,48 € - Val-de-Marne : 5,48 €
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